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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce vingt-troisième (23e) jour

   du mois d'octobre :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à toutes et à tous. Madame Lebuis agit

   comme greffière. Je vais lui demander de lire le

   protocole d'ouverture s'il vous plaît.

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du vingt-trois (23)

   octobre deux mille sept (2007), dossier R-3637-

   2007. Demande de Gazifère inc. pour la fermeture

   réglementaire des livres pour l'année 2006,

   l'approbation de son plan d'approvisionnement et la

   modification de ses tarifs à compter du 1er janvier

   2008.

   Les régisseurs désignés dans ce dossier sont

   monsieur Michel Hardy, président de la formation,

   de même que maître Louise Rozon et madame Louise

   Pelletier. La procureure de la Régie est maître

   Lidia Troilo. La requérante est Gazifère inc.,

   représentée par maître Louise Tremblay.

   Les intervenants sont :

   Association des consommateurs industriels de gaz,

   représentée par maître Nicolas Plourde;

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,
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   représentée par maître André Turmel;

   Option consommateurs et Association coopérative

   d'économie familiale de l'Outaouais, représentées

   par maître Stéphanie Lussier;

   Regroupement des gestionnaires et copropriétaires

   du Québec, représenté par maître Yves Papineau;

   Stratégies énergétiques et Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique

   représentées par maître Dominique Neuman;

   Union des municipalités du Québec représentée par

   maître Steve Cadrin.

           Y a-t-il d'autres personnes dans la salle

   qui désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier? Je

   demanderais par ailleurs aux parties de bien

   s'identifier à chacune de leurs interventions pour

   les fins de l'enregistrement. Aussi, auriez-vous

   l'obligeance de vous assurer que votre cellulaire

   est fermé durant la tenue de l'audience. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame la greffière. Alors, aujourd'hui, la

   Régie tient une audience publique dans le cadre de

   la Phase 2 du dossier R-3637-2007. Un court rappel

   des différentes étapes depuis le début. Le treize

   (13) juin deux mille sept (2007), Gazifère dépose à
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   la Régie une demande relative à la fermeture

   réglementaire de ses livres pour la période du

   premier (1er) janvier deux mille six (2006) au

   trente et un (31) décembre deux mille six (2006), à

   l'approbation de son plan d'approvisionnement pour

   l'exercice deux mille huit (2008), à la

   modification de ses tarifs et à l'approbation de

   certaines autres conditions auxquelles le gaz

   naturel sera fourni, transporté ou livré aux

   consommateurs à compter du premier (1er) janvier

   deux mille huit (2008).

           Le vingt (20) juin deux mille sept (2007),

   la Régie rend la décision D-2007-73 par laquelle

   elle avise qu'elle procède à l'examen de cette

   demande en deux phases. La Phase 1 porte sur la

   fermeture réglementaire des livres du Distributeur

   pour la période du premier (1er) janvier deux mille

   six (2006) au trente et un (31) décembre deux mille

   six (2006). Elle fait l'objet d'une audience sur

   dossier et est prise en délibéré le dix-huit (18)

   juillet deux mille sept (2007). La Régie rend sa

   décision finale sur cette phase le vingt-six (26)

   juillet deux mille sept (2007) qui est la décision

   D-2007-90.

           La Phase 2 porte sur le plan

   R-3637-2007                            PRÉLIMINAIRES

   23 octobre 2007

                         - 9 -

   d'approvisionnement pour l'exercice deux mille huit

   (2008) et la modification des tarifs du

   Distributeur à compter du premier (1er) janvier

   deux mille huit (2008). Le vingt-cinq (25) juillet

   deux mille sept (2007), Gazifère dépose son plan

   d'approvisionnement pour l'exercice deux mille huit

   (2008).

           Le sept (7) septembre deux mille sept

   (2007), Gazifère dépose une demande amendée et

   complète sa preuve au soutien de la Phase 2. Le

   douze (12) septembre deux mille sept (2007), la

   Régie rend la décision D-2007-105 sur la procédure

   à suivre pour le déroulement de la présente phase.

           L'horaire que la Régie entend respecter

   sera de huit heures trente (8 h 30) à treize heures

   trente (13 h 30), pour aujourd'hui et demain, tel

   que prévoit le calendrier que vous avez reçu hier.

   Il y a une troisième journée qui est disponible si

   nécessaire jeudi. La Régie entendra la preuve en

   chef de Gazifère présentée par deux panels.

           Les intervenants pourront contre-interroger

   les panellistes à la fin des témoignages de chaque

   panel. Les intervenants présenteront leur preuve

   par la suite selon l'ordre annoncé. La Régie

   s'attend à une présentation succincte des points
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   saillants, la preuve ayant été déposée, lue et

   questionnée. Normalement, les argumentations et la

   réplique devraient être présentées demain à la fin

   des preuves des intervenants. À la limite, on a

   jeudi si nécessaire.

           J'aimerais, avant de laisser la parole à

   maître Tremblay, compléter la présentation de

   l'équipe. Madame la greffière a identifié les

   membres de la formation des régisseurs, ainsi que

   le procureur de la Régie. Je voudrais identifier

   que le chargé de projet est monsieur Phi Dang et

   les spécialistes sont madame Rita Metta et monsieur

   Pierre Renaud.

           À moins qu'il y ait des questions d'ordre

   préliminaire, je vous céderais la parole, Maître

   Tremblay.

                   ________________

   PREUVE DE GAZIFÈRE

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Louise Tremblay pour Gazifère. Merci beaucoup,

   Monsieur le Président. Bonjour aux membres du banc.

   Non, Monsieur le Président, je n'ai pas de

   commentaires préliminaires. Nous sommes prêts à

   procéder. Je demanderais aux personnes qui font

   partie du premier panel de s'avancer s'il vous
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   plaît et, Madame la greffière, de bien vouloir les

   assermenter.

   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce vingt-troisième (23e) jour

   du mois d'octobre, ONT COMPARU :

   LUCIE VANDAL-PARENT, directeur général adjoint de

   Gazifère, ayant son adresse d'affaires au 706,

   boulevard Gréber, Gatineau (Québec):

   LISE MAUVIEL, directeur Réglementation et Budgets

   chez Gazifère, ayant son adresse d'affaires au 706,

   boulevard Gréber, Gatineau (Québec):

   JACKIE E. COLLIER, manager Rate Design, Enbridge

   Gas Distribution, ayant son adresse d'affaires au

   500, Consumers Road, North York (Ontario):

   LESQUELLES, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉES PAR Me LOUISE TREMBLAY :

   Mes premières questions s'adresseront à madame

   Lucie Vandal-Parent ainsi qu'à madame Lise Mauviel.

Q. [1] Alors, mesdames, le plan d'approvisionnement

   gazier de Gazifère a été déposé comme pièce GI-12,
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   Document 1, au soutien de la demande d'approbation

   du plan. Est-ce que cette pièce a été préparée par

   vous ou sous votre supervision?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Oui.

Q. [2] Avez-vous des amendements à apporter à la

   pièce?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Aucune.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Non.

Q. [3] Adoptez-vous cette pièce comme étant votre

   preuve écrite pour les fins de la présente

   audience?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Oui.

Q. [4] Est-ce que vous avez des commentaires à ajouter

   ou des précisions à apporter relativement à cette

   preuve?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Aucune.
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   Mme LISE MAUVIEL :

R. Non.

Q. [5] Je passe maintenant au deuxième volet, à la

   deuxième demande finalement dont la Régie est

   saisie aujourd'hui, c'est-à-dire la demande de

   modification des tarifs.

   8 h 46

           Le témoignage écrit de madame Vandal-Parent

   et de madame Mauviel a été déposé au soutien de la

   demande comme pièce GI-13, Document 1. Est-ce que

   ce témoignage a été préparé par vous ou sous votre

   supervision?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Oui.

Q. [6] Avez-vous des corrections à apporter à ce

   témoignage?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Aucune.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Non.

Q. [7] Est-ce que vous adoptez ce témoignage comme

   étant votre témoignage écrit pour les fins de la

   présente audience?
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   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Oui.

Q. [8] Je vous réfère maintenant à diverses pièces,

   là, que je vais énumérer qui ont également été

   déposées au soutien de la demande tarifaire deux

   mille huit (2008). La pièce GI-13, Document 2; la

   pièce GI-14, Document 1 à 2.3.1; la pièce GI-15,

   Document 1 et 1.1; la pièce GI-16, document 5;

   ainsi que l'ensemble des pièces qui sont contenues

   dans les sections GI-20 à GI-26 qui constituent les

   réponses de Gazifère aux demandes de renseignements

   de la Régie et des intervenants. Est-ce que ces

   pièces ont été préparées par vous ou sous votre

   supervision?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Oui, à l'exception des pièces suivantes : la GI-14,

   Document 2.2.1 pages 2 à 5; la GI-21, Document 1.1;

   et puis la GI-23, Document 1.1, 1.2 et 1.4. Ces

   pièces sont des données, des rapports ou des

   dépliants qui n'émanent pas directement de

   Gazifère.
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Q. [9] Est-ce que vous avez des corrections à apporter

   aux pièces que j'ai énumérées plus tôt?

R. Non.

Q. [10] Est-ce que vous adoptez ces pièces comme étant

   votre preuve écrite pour les fins de la présente

   audience?

R. Oui.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui.

Q. [11] Madame Mauviel, je vous demanderais maintenant

   de résumer sommairement les conclusions qui sont

   recherchées par Gazifère dans le cadre de sa

   demande tarifaire deux mille huit (2008).

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Gazifère demande l'approbation de vingt millions

   deux cent cinquante-neuf mille deux cents dollars

   (20 259 200 $) à titre de revenus de distribution

   requis pour l'année témoin deux mille huit (2008)

   qui a été calculé selon les paramètres et la

   formule approuvée par la Régie dans le cadre de la

   décision D-2006-158.

           Le tarif actuellement en vigueur génère des

   revenus de distribution de dix-huit millions huit

   cent seize mille quatre cents dollars

   (18 816 400 $). Le revenu additionnel requis est
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   donc de un million quatre cent quarante-deux mille

   huit cents dollars (1 442 800 $). Gazifère vous

   réfère à la pièce GI-14, Document 1, page 1 de 1 à

   cet effet.

           Ce revenu additionnel requis a été calculé

   avec un taux de rendement sur l'avoir de

   l'actionnaire de neuf virgule trente et un pour

   cent (9,31 %) selon la formule sur le taux de

   rendement sur l'avoir approuvé par la Régie. Le

   taux de neuf virgule trente et un pour cent

   (9,31 %) a été calculé en utilisant les prévisions

   pour les obligations de dix ans du Consensus

   Forecasts du mois d'août et les écarts entre les

   taux de trente ans et de dix ans selon le rapport

   Bloomberg du mois de juillet.

           Tel que déjà spécifié dans le témoignage à

   la pièce GI-13, Document 1, ce taux doit être mis à

   jour en utilisant, selon la décision D-2007-52, la

   moyenne des prévisions pour les obligations de dix

   ans du Consensus Forecasts du mois d'octobre et les

   écarts entre les taux des obligations du

   gouvernement du Canada de trente ans et de dix ans

   observés au mois de septembre.

           Gazifère a donc recalculé ce taux en

   utilisant ces données. Le taux de rendement sur
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   l'avoir passe donc de neuf virgule trente et un

   pour cent (9,31 %) à neuf virgule dix-huit pour

   cent (9,18 %), ayant comme impact de diminuer le

   revenu additionnel requis de distribution de

   soixante-deux mille sept cents dollars (62 700 $).

           Gazifère tient à préciser que ce nouveau

   taux a un impact sur le revenu additionnel requis

   de distribution, mais ne modifie pas les autres

   conclusions recherchées par Gazifère. La preuve

   sera mise à jour pour refléter cet ajustement suite

   à la décision que la Régie rendra prochainement sur

   la présente demande tarifaire.

Q. [12] Madame Mauviel, avez-vous des précisions à

   apporter concernant la redevance, la redevance

   annuelle au Fonds vert?

R. Oui. Suite au dépôt des réponses aux demandes de

   renseignements, Gazifère a obtenu de la compagnie

   qui effectue la facturation pour elle une

   estimation de coût en ce qui a trait à l'inclusion

   de la redevance au Fonds vert sur une ligne

   distincte de la facture du client. Considérant à la

   fois que l'estimation des coûts associés à la

   programmation de ce changement, ainsi qu'aux

   démarches pour vérifier si cette programmation

   fonctionne adéquatement s'avère à être assez élevé
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   que le temps requis pour faire ces changements est

   d'au moins de trois mois, et que Gazifère changera

   de système de facturation au courant de l'année

   témoin deux mille neuf (2009), Gazifère propose

   plutôt d'intégrer la redevance au Fonds vert dans

   la composante prix de transport et de distribution

   de la facture et d'inclure en bas de page une note

   explicative à l'effet qu'une redevance au Fonds

   vert exigée par le gouvernement du Québec y est

   incluse.

Q. [13] Est-ce que ceci complète votre témoignage,

   Madame Mauviel?

R. Oui.

   (8 h 53)

Q. [14] My next question is for Mrs. Collier.  Mrs.

   Collier, I refer you to the pre-filed evidence,

   filed under Tab GI-17, Document 1, which is the

   written testimony pertaining to the allocated cost

   study, and GI-17, Document 2, which is the document

   filed in support thereto, entitled, "Revenue To

   Cost Comparisons". Did you review these exhibits

   and are you in agreement with their content?

   Mrs. JACKIE E. COLLIER :

A. Yes, I am.

Q. [15] Do you wish to make any amendments to these
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   exhibits?

A. No, I do not.

Q. [16] Do you adopt these exhibits as your own and

   agree that they shall constitute your written

   evidence in the present file?

A. Yes, I do.

Q. [17] What is the purpose of your testimony?

A. I am presenting the results of the Fully Allocated

   Cost Study for the 2008 Test Year.

Q. [18] Is Gazifère proposing any cost allocation

   methodology changes?

A. No, we are not. The study was prepared in

   accordance with the cost allocation methodology

   approved by the Régie in the decision D-2006-158.

Q. [19] Can you please outline the derivation of the

   study and explain summarily the results of the

   study, which is found at GI-17, Document 2?

A. The company used the detailed operating budget to

   update the Fully Allocated Cost Study. The detailed

   operating budget equals the revenue requirement

   that is generated based on their comprehensive PBR

   formula. In addition, the study was updated to

   reflect the two thousand and eight (2008)

   volumetric forecast.

           Exhibit GI-17, Document 2 outlines the
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   proposed recovery of the revenue requirement from

   rate design. It compares that then to the results

   of the Fully Allocated Cost Study, and then it

   depicts the revenue to cost ratios for each of the

   rate classes.

Q. [20] Does this conclude your evidence on the Cost

   Allocation Study?

A. Yes, it does.

Q. [21] Thank you. I now refer you to your pre-filed

   evidence, filed under Tab GI-18, Documents 1 to

   1.3. Document 1 is your written testimony, and

   Documents 1.1 to 1.3 are the exhibits filed in

   support thereto. Did you prepare these exhibits or

   were they prepared under your control?

A. Yes, they were.

Q. [22] Do you have any amendments to make to these

   exhibits?

A. No, I do not.

Q. [23] Do you agree that they shall constitute your

   written evidence in the present file?

A. Yes, I do.

Q. [24] What is the purpose of your testimony?

A. There's two parts to the testimony this year.

   First, I'm presenting the proposal to change the

   manner in which the blocked delivery rates are
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   adjusted in order to recover the revenue

   requirement. And secondly, I'll explain the

   proposed allocation of the two thousand and eight

   (2008) forecast distribution revenue requirement to

   the different rate classes and the resulting

   derivation of the rates, after that.

Q. [25] Okay. So firstly and further to the Régie's

   decision, or request in decision D-2006-158, can

   you please present Gazifère's proposal with respect

   to the allocation of rate increases that will allow

   recovery of the authorized revenue requirement

   while limiting the possibility of intra-class

   subsidization?

A. Yes. Gazifère recovers its distribution revenue

   requirement from both fixed and variable charges.

   The fixed charges include the monthly customer

   charge, as well as contract demand charges for

   large-volume rate classes. Under Gazifère's

   existing methodology for adjusting the variable

   charge of the rates, we apply a uniform per-unit

   rate increase, which we then therefore adjust each

   of the distribution blocks by the same per-unit

   amount.

           The impact of this is, when you have a

   declining block structure in your rate design, is
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   that this has the effect of creating a higher

   percentage increase once you hit the lower

   distribution unit rates of the block. Therefore,

   for a customer who consumes more within a rate

   class, their overall average distribution increase

   would be higher for those customers who may consume

   less. An illustration of this is depicted in the

   evidence at Exhibit GI-18, page 2.

           Our proposal now is... To mitigate this

   impact, we're proposing to apply a uniform

   percentage increase to each of the components of

   the blocked delivery rates. When you apply a

   percentage increase to each of the blocked

   distribution rates, this has the effect of creating

   an equal delivery rate increase, regardless of the

   amount of gas you consume within the rate class. An

   example of this can be seen in Exhibit GI-18, page

   3.

           And I just want to point out that this

   proposal only impacts the rate impacts within a

   rate class, it has nothing to do with an impact

   amongst the rate classes, it's defined within a

   rate class.

Q. [26] Let's go now to the second part of your

   testimony. I would like you to specify how the
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   charges related to the gas supply, load balancing

   and transportation, how will they be determined?

A. These elements will continue to be determined

   within the quarterly rate adjustment mechanism that

   Gazifère has in place.

Q. [27] Can you please provide a summary of the

   content of the documents that were filed under Tab

   GI-18, Documents 1.1 to 1.3?

A. Yes. Exhibit GI-18, Document 1.1 illustrates the

   forecast budgeted volumes for each of the rate

   classes for two thousand and eight (2008). It shows

   the revenue at existing rates for each of the rate

   classes. It shows the allocation of the revenue

   deficiency to each of the rate classes, and

   finally, the total revenue requirement that we're

   proposing to recover from each of the rate classes.

           Exhibit GI-18, Document 1.2 shows the

   approved distribution unit rates for each of the

   rate classes, the proposed per-unit rate

   adjustment, as well as then the final ultimately

   proposed distribution rates for each rate class.

           And document GI-18, Document 1.3 shows the

   per-unit rates for the gas supply commodity, load

   balancing and distribution that are currently in

   effect, the total dollars, or revenue requirement
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   generated from the existing rates, and then it

   compares it to the proposed unit rates and the

   proposed revenue requirement at proposed rates.

Q. [28] Can you now explain how the deficiency is

   allocated to the rate classes and how the proposed

   rates are derived?

A. When Gazifère performs its rate design, it's done

   in two stages. The first stage is that Gazifère

   allocates the overall revenue deficiency to each of

   the rate classes based on a rate base allocator,

   which is determined from the Fully Allocated Cost

   Study.

           Once we have these results, Gazifère may

   choose to make certain adjustments to the rates --

   I take you away from the results of the Fully

   Allocated Cost Study -- this may be done to

   potentially mitigate large rate impacts for certain

   rate classes, to achieve revenue to cost ratios for

   certain rate classes, or to maintain some

   competitive position amongst the rate classes.

           For two thousand and eight (2008), Gazifère

   is not proposing to make any adjustments to its

   rates. Gazifère's proposed rates for two thousand

   and eight (2008) yield an improved revenue to cost

   ratio relative to two thousand and seven (2007) for
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   each of the rate classes, therefore the company

   does not think it's necessary to make any

   adjustments to the study, and we maintain that our

   proposal is appropriate.

Q. [29] Thank you, Mrs. Collier. I now refer you to

   your pre-filed evidence, filed under Tab GI-19,

   Documents 1 to 3.1. These exhibits relate to the

   impact of the change in the cost of the gas on the

   revenue requirements resulting from the two

   thousand and eight (2008) volume components. Did

   you prepare these exhibits or were they prepared

   under your supervision?

A. Yes, they were.

Q. [30] Do you have any amendments to make to these

   exhibits?

A. No, I do not.

Q. [31] Do you agree that the said exhibits shall

   constitute your written evidence in the present

   file?

A. Yes, I do.

Q. [32] Do you wish to add anything to your written

   testimony?

A. No, I do not.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le
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   Président, donc les témoins du premier panel sont

   disponibles pour contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Je crois que l'Association

   des consommateurs industriels de gaz n'avait

   annoncé aucune question pour le panel?

   Me NICOLAS PLOURDE :

   C'est toujours le cas, Monsieur le Président.

   9 h 02

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci, Maître Plourde. J'inviterais la

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

   Maître Turmel.

   CONTRE-INTERROGÉES PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [33] Bonjour Monsieur et mesdames les Régisseurs.

   Bonjour à tous, au panel. Je n'ai qu'une seule

   question. Madame Mauviel, tout à l'heure sur le

   fond... la remise pour le Fonds vert, vous avez dit

   à l'égard de la factura... de la note relative à

   la... que vous ne pouviez pas indiquer sur la

   facture cette année compte tenu des problématiques

   d'informatique, j'ai compris. Mais, que vous

   attendiez deux mille neuf (2009) parce que vous

   auriez un nouveau système.

           Donc, je déduis qu'en deux mille neuf
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   (2009) ce sera possible de faire cette... cette

   remarque ou cette indication plus claire que ce que

   vous avez... que ce que vous proposez cette année?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. On travaille à pouvoir intégrer en deux mille neuf

   (2009) une ligne, une quatrième composante.

Q. [34] D'accord. Merci. Je n'ai pas d'autre question.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. J'inviterais Maître Lussier

   pour Option Consommateurs et l'Association

   coopérative d'économie familiale de l'Outaouais.

   CONTRE-INTERROGÉES PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Mesdames les

   Régisseuses. Je préfère le mot « régisseurs », mais

   je crois que c'est régisseuses, alors, bonjour.

   Bonjour aux membres du panel.

   LE PRÉSIDENT :

   Disons qu'elles utilisent « régisseurs » quand

   même.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Vous utilisez « régisseures ».

   LE PRÉSIDENT :

   Non, pas « régisseures », « régisseurs ».
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Régisseurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Parfait. Alors, on le laisse au masculin ou au

   neutre. J'aime mieux.

Q. [35] Alors, bonjour aux membres du panel. Je vous

   réfère tout d'abord aux réponses de Gazifère aux

   demandes de renseignement d'OC-ACEF, donc la pièce

   GI-22, Document 1, où Gazifère répond à des

   questions d'OC-ACEF concernant l'introduction d'un

   nouvel indice relié à la satisfaction de la

   clientèle.

           En fait, dans ses questions, OC-ACEF

   demandait à Gazifère de confirmer sa compréhension

   du dossier à l'effet que les questions aux sondages

   « Satisfaction de la clientèle », qui ont eu lieu

   pour la période de deux mille trois (2003), deux

   mille six (2006), sont les mêmes qui seront

   utilisées pour mesurer l'indice qui est proposé

   comme nouvel indice, suite à la demande de la Régie

   convenue dans la décision de la dernière cause

   tarifaire de Gazifère. Donc, est-ce qu'on utilise

   les mêmes questions?
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   Mme LISE MAUVIEL :

R. Oui.

Q. [36] À la demande de renseignements de la Régie,

   Gazifère a répondu, à la pièce GI-20, Document 1, à

   la réponse à la question 3.1, Gazifère a indiqué

   des seuils pour mesurer l'atteinte de cet objectif

   ou de cet indice de satisfaction à la clientèle. Et

   j'aimerais que vous confirmiez que les résultats

   qui sont présentés à la réponse 3A des demandes de

   renseignements d'OC-ACEF par rapport aux résultats

   des sondages pour la période du sondage concernant

   la satisfaction de la clientèle pour la période

   deux mille trois (2003), deux mille six (2006),

   est-ce que ces résultats-là sont basés sur les

   mêmes seuils qui sont présentés par Gazifère en

   réponse justement à la demande de renseignements

   3.1 de la Régie?

R. Je suis... je pense qu'il va falloir que je corrige

   ma première question. Pour... ma première réponse

   plutôt. Pour deux mille six (2006), c'est

   définitivement les mêmes questions qui ont été

   posées avec les mêmes seuils que ce qu'on propose

   ici là, ce qu'on a répondu ici pour la... suite à

   une demande de la Régie.

           Par contre, si je ne me trompe pas - là je
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   ne suis pas cent pour cent (100 %) certaine là -

   mais, si je ne me trompe pas, pour les années avant

   deux mille six (2006), les questions n'étaient pas

   identiques, dans le même contexte, dans le même

   genre, à peu près les mêmes seuils, mais elles

   n'étaient pas identiques à ceux qu'on a écrits ici

   en réponse aux demandes de renseignements.

Q. [37] Au deuxième paragraphe de la réponse 3B à la

   demande de renseignements d'OC-ACEF, Gazifère

   indique qu'à partir de deux mille sept (2007) le

   montage de l'échantillonnage se fera de façon

   différente par rapport à la façon dont elle a

   procédé pour les années antérieures.

           À ce stade-ci, Gazifère prévoit que combien

   de clients participeront à ce sondage? Est-ce que

   Gazifère est en mesure, à ce stade-ci, de prévoir

   ou d'estimer combien de répondants il y aura à ce

   sondage?

R. J'assume qu'on va viser à peu près le même nombre

   que dans les années antérieures, donc autour du

   trois cents, quatre cents (300-400) répondants.

   Trois cent cinquante (350)! Je me fais dire que

   c'est trois cent cinquante (350).

Q. [38] Et ce nombre représenterait le nombre total de

   répondants. Est-ce que Gazifère est en mesure
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   d'évaluer le nombre de répondants par catégorie,

   soit résidentiel, commercial ou institutionnel,

   qu'elle prévoit obtenir au cours des prochaines

   années, mais allons-y avec la prochaine année?

R. Non, je ne serais pas en mesure de déterminer ça.

   Par contre, je serais... je peux quand même

   présumer qu'une grosse part va être de la clientèle

   résidentielle parce que la réalité de Gazifère,

   c'est quatre-vingt-onze pour cent (91 %) de notre

   clientèle, c'est... provient du secteur

   résidentiel. Donc, on peut donc présumer que le

   résultat du sondage reflète, sans aucun doute,

   cette clientèle-là en grosse partie.

Q. [39] Est-ce que Gazifère prévoit déposer les

   résultats des sondages par catégorie de clients en

   preuve lors du prochain dossier tarifaire?

R. Non. Pour venir un peu à ce que je viens juste de

   dire, c'est que la majorité de la clientèle à

   Gazifère, c'est de la clientèle résidentielle.

   Donc, on ne pense pas... on ne voit pas, un, la

   nécessité de fournir ou de scinder les résultats

   par secteur. On croit fermement que c'est, en

   grosse partie, le résultat de la clientèle

   résidentielle.

Q. [40] Les résultats des sondages par catégorie de
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   clients constituent de l'information, par contre,

   que Gazifère possède. Dans l'éventualité où lors

   d'un prochain dossier tarifaire, un intervenant

   jugeait pertinent de demander cette information-là

   à Gazifère, Gazifère serait quand même en mesure de

   la fournir, n'est-ce pas?

R. Ce n'est pas moi qui gère le dossier des sondages,

   donc je ne suis pas... je ne pourrais pas répondre

   officiellement si c'est une information qu'on va

   avoir automatiquement. J'assume qu'on pourrait...

   Il faudrait poser la question aux clients lorsqu'on

   fait le sondage « est-ce que vous êtes un client

   résidentiel ou est-ce que vous êtes un client

   commercial ». Et, encore une fois, nous, Gazifère,

   on n'en voit pas vraiment la nécessité.

Q. [41] D'accord. Maintenant, j'ai quelques questions

   concernant l'amortissement du solde du compte des

   charges réglementaires.

           En réponse à une demande de renseignements

   de la Régie qui est la réponse 2.1 et 2.2, Document

   GI-20, Document 1, Gazifère indique être en accord

   avec l'amortissement sur cinq ans du solde du

   compte des charges réglementaires en ce qui a trait

   à la cause tarifaire deux mille six (2006) et au

   dossier des conditions de service.
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           Dans les tableaux qui sont présentés par

   Gazifère, il est indiqué que des intérêts pour les

   années deux mille neuf (2009) et deux mille dix

   (2010), dans le premier cas, seront calculés et

   pour les années deux mille neuf (2009) à deux mille

   douze (2012), dans l'autre cas, donc des intérêts

   qui seront ajoutés aux montants que l'on peut voir

   au tableau.

           J'aimerais que vous précisiez quel est le

   taux d'intérêt qui sera applicable, ou qui est

   applicable dans ces circonstances?

R. C'est le taux de rendement sur la base de

   tarification qui va être approuvé par... à

   l'intérieur du dossier ici.

Q. [42] Et est-ce que vous avez simulé ou estimé la

   valeur des intérêts qui seront portés à ces soldes

   pour les années qui viennent?

R. Moi, je n'ai pas fait de simulation pour établir

   l'estimé là.

Q. [43] Est-ce que quelqu'un chez Gazifère l'a fait?

R. Non.

Q. [44] Est-ce que c'est la première fois que l'on

   procéderait à l'amortissement sur plusieurs années

   d'un solde du compte des charges réglementaires

   pour Gazifère?
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R. Oui.

Q. [45] Maintenant, concernant le solde des comptes de

   stabilisation de la température et du gaz perdu.

   J'aimerais que vous précisiez comment serait traité

   l'amortissement de ces soldes, si jamais il y avait

   lieu d'amortir ces soldes, est-ce l'amortissement

   de ces soldes serait considéré comme une exclusion?

   Comme c'est le cas pour le solde du compte de

   charges réglementaires

R. C'est exact.

Q. [46] Et j'aimerais que vous précisiez la façon dont

   sera ou serait alloué l'amortissement du solde,

   tout d'abord, du solde du compte de stabilisation

   de la température?

R. Je ne comprends pas la question.

Q. [47] J'aimerais que vous précisiez la façon dont va

   être alloué l'amortissement du solde, c'est-à-dire,

   je recherche ici peut-être l'obtention ou

   l'identification d'un facteur d'allocation, une

   idée générale. Par exemple, est-ce qu'on va y aller

   par abonnement ou par importance sur la base de

   tarification ou par rapport aux revenus de

   distribution, comment allons-nous allouer ce solde?

   MRS. JACKIE E. COLLIER:

A. Gazifère, the fact that this is a stabilization
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   account that relates to weather, I would propose

   that Gazifère would allocate that to the rate

   classes therefore based on volumes.

Q. [48] O.K. Et je vous pose la même question

   maintenant concernant le compte de stabilisation

   pour le gaz perdu. Est-ce que la réponse serait la

   même ou est-ce qu'elle serait différente?

A. Yes, it would, definitely for the lost gas, be

   allocated on volumes. That's how lost and

   unaccounted for gas in treated now within the

   rates, the forecast amount.

Q. [49] Parfait. Et en ce qui a trait au solde du

   compte des charges réglementaires, de quelle façon

   sera-t-il alloué si jamais la Régie demandait

   l'amortissement?

A. My recollection is for Régie and other regulatory

   charges, it is allocated to all rate classes based

   on rate base, I believe. No, I'm sorry, not rate

   base, it's a proration based on how administrative

   and general expenses are allocated to each rate

   class. So it's not a specific allocator, per say,

   it's more a proration of how each of the elements

   of administration and general expenses are

   allocated.

Q. [50] Parfait. Merci, ça complète nos questions.
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   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. J'inviterais Maître

   Papineau, s'il vous plaît, pour le Regroupement des

   gestionnaires et copropriétaires du Québec.

   Me YVES PAPINEAU :

   Nous n'avons pas de questions, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Maître Neuman, pour Stratégies

   énergétiques et Association québécoise de la lutte

   contre la pollution atmosphérique.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Nous n'avons pas de questions à ce panel, nous

   sommes satisfaits des réponses écrites. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Maître Cadrin, pour l'Union

   des municipalités du Québec.

   CONTRE-INTERROGÉES PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [51] Bonjour, Steve Cadrin pour l'Union des

   municipalités. Peut-être juste une question. En

   fait, on a parlé d'allocation aux différentes

   catégories tarifaires de normalisation pour la

   température, en termes de, alors au volume. Qu'en

   est-il des cas où la consommation de gaz se fait
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   pour des procédés plutôt que pour la chauffe, quels

   seraient vos commentaires à ce sujet?

   MRS. JACKIE E. COLLIER:

A. I think your question is a valid one, and just

   discussing it amongst ourselves, we think the fact

   that it is driven from heat sensitive customers and

   that we could identify the volumes that relate to

   heat sensitive customers within the rate class,

   that's filed in an exhibit, and we could therefore

   allocate it to the rate classes based on that

   amount. So if there's a large volume rate class

   that is not heat sensitive, they would not be

   allocated the dollars for that.

Q. [52] Thank you. C'est tout.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. J'inviterais la Régie.

   INTERROGÉES PAR Me LIDIA TROILO :

Q. [53] Bonjour au banc. C'est-à-dire au panel, je

   vous ai dit bonjour ce matin, je m'excuse. Je vais

   commencer, j'ai une question, ma première question

   touche à trois volets, le premier volet concerne

   les coûts évités, le deuxième, les pertes de

   revenus et le troisième volet est relatif à la

   contribution des participants. Juste un instant,

   s'il vous plaît. Je m'excuse. Alors, je retire
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   cette question. Je vais vous demander une petite

   minute.

   9 h 22

           O.K. Alors, je recommence. Cette question-

   là est destinée au deuxième panel. Alors, je vous

   réfère à la pièce GI-12, Document 1, page 2 et à la

   pièce GI-24, Document 1, en réponse... réponse 1.1.

           Alors, en réponse à la FCEI qui est à la

   pièce GI-24, Document 1, réponse 1.1, vous

   indiquez, je cite :

                L'écart entre les prévisions de ventes

                totales de cent quarante-neuf mille

                neuf cent vingt-trois (149 923) 10(3)

                m(3) inclus au plan

                d'approvisionnement gazier à la pièce

                GI-12, Document 1, page 2 de 2, et les

                prévisions de ventes de cent quarante-

                huit point deux (148.2) 10(6) m(3)

                inclus à la pièce GI-18, Document 1,

                page 6 de 7, correspond à une

                correction à la baisse de un million

                sept cent six (1 706 000) m(3) que

                Gazifère a dû faire après le dépôt du

                plan d'approvisionnement pour refléter

                la perte d'un client industriel au
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                tarif 4.

   Pour les fins de clarification au dossier, pouvez-

   vous indiquer les corrections qui doivent être

   apportées au tableau intitulé « Approvisionnement

   gazier » qui se trouve à la page 2 de GI-12,

   Document 1?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Les volumes industriels qui paraissent à la pièce

   GI-12, Document 1...

Q. [54] Oui.

R. ... auraient dû être vingt-six millions sept cent

   soixante et un mille (26 761 000) et donc, les

   ventes totales auraient dues être cent quarante-

   huit millions deux cent dix-sept (148 000 217). Si

   vous préférez, je pourrais toujours déposer une

   pièce révisée.

Q. [55] Oui. C'est bien. Merci. Est-ce que les mêmes

   corrections de...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître...

   Me LIDIA TROILO :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... voulez-vous juste prendre l'engagement.
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui. Louise Tremblay pour Gazifère. Ce serait peut-

   être mieux là qu'on spécifie, pour les fins des

   notes sténographes, qu'il y a un engagement de

   Gazifère de mettre à jour la pièce GI-12, Document

   1. Le tableau à la page 2 de cette pièce-là sera

   mis à jour.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Vous pouvez continuer.

   Me LIDIA TROILO :

   Peut-être qu'on pourrait inclure dans le même

   engagement de faire la mise à jour pour les années

   deux mille neuf (2009) et dix (2010). C'est bien?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui. Absolument.

   Me LIDIA TROILO :

   Parfait.

   E-1 (GI)     Mise à jour du tableau à la page 2 de

                la pièce GI-12, Document 1, ainsi que

                pour les années 2009 et 2010 (demandé

                par la Régie).

Q. [56] Alors, concernant l'indice de qualité de

   services, tantôt, Madame Mauviel, vous avez répondu
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   que trois cent cinquante (350) répondants

   étaient... faisaient partie de l'échantillonnage.

   Mais, de ce que je comprends, c'est que

   l'échantillonnage n'est pas ciblé par segment de

   marché. Est-ce que c'est exact?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. C'est exact.

Q. [57] Est-ce que c'est possible de savoir pourquoi

   vous ne voyez pas... en fait, pourquoi le marché ne

   serait pas scindé par segment de marché? Quelle est

   la raison, en fait, qu'il n'y ait pas de

   segmentation?

R. Dans notre indice de... Gazifère fait ce sondage-là

   pour établir un indice de satisfaction à la

   clientèle dans l'idée de mesurer la satisfaction

   que les clients ont envers notre service. Puis, on

   voit... on n'accorde pas une importance à savoir

   si, le résidentiel, il est plus satisfait que le

   commercial. Dans l'idée, nous... dans les faits, on

   veut que notre clientèle dans son ensemble soit

   satisfaite. Donc, c'est la raison pour laquelle on

   n'a pas l'objectif ou on n'a pas l'intention de

   scinder les résultats en deux ou de... c'est ça,

   d'avoir un échantillonnage commercial ou un

   échantillonnage résidentiel. Nous, on y va sur une
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   base totale.

           Puis, les chances sont qu'une grosse partie

   du sondage des répondants vont être des clients

   résidentiels parce qu'une grosse partie de notre

   clientèle est résidentielle.

Q. [58] Vous ne voyez pas la nécessité de sonder le

   marché, c'est-à-dire de segmenter votre marché...

R. C'est exact.

Q. [59] ... pour ces raisons? Concernant le Fonds

   vert...

R. Oui.

Q. [60] ... avez-vous quelque chose à rajouter? C'est

   beau? Vous avez mentionné tantôt que d'inscrire une

   ligne pour attribuer la redevance relative au Fonds

   vert serait relativement coûteux. Avez-vous un

   estimé ou une idée des coûts que ça peut

   représenter?

R. On s'est fait dire que l'estimé serait, si

   aucune... aucun problème serait occasionné par

   l'inclusion de cette nouvelle composante-là, ce

   serait au moins cent mille (100 000 $), mais s'ils

   doivent tester davantage ou qu'ils ont des

   problèmes qui découlent du...

Q. [61] De la mise en place.

R. ... du « testing »...
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Q. [62] Oui.

R. ... ça pourrait monter jusqu'à trois cent mille

   (300 000 $).

Q. [63] C'est bien. Je n'ai pas d'autre question.

   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Troilo. Madame Pelletier pour la

   Régie.

   INTERROGÉES PAR Mme LOUISE PELLETIER :

Q. [64] Oui. S'il vous plaît, en suivi, suite à la

   dernière question de maître Troilo, concernant

   cette estimation, c'est dans la mesure où le

   système actuel serait modifié ou si le coût de

   cette modification s'applique au nouveau système,

   c'est-à-dire que ce ne serait pas une modification,

   mais le nouveau système informatique inclurait

   cette ligne-là?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. L'estimé, c'est vraiment par rapport à la

   modification du système existant. Maintenant, pour

   ce qui est du prochain système à venir, Gazifère

   travaille à inclure une composante additionnelle

   qui va faire partie du... du système de facturation

   du développement en soi là.

Q. [65] O.K. Donc, si je comprends bien, il serait
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   prévu dès que possible ou que faire se peut vers

   deux mille neuf (2009), il y aurait une ligne sur

   la facturation indiquant ou démontrant la

   contribution au Fonds vert. Est-ce que c'est ça?

R. C'est ce qu'on vise en tant que tel. Maintenant,

   Lucie... Oui. On va avoir une quatrième composante

   avec notre nouveau système.

Q. [66] C'est bien. Merci. Une autre question, si vous

   me permettez, concernant les indices de qualité et

   le sondage. Vous avez indiqué que dans les années

   passées, à peu près trois cent cinquante (350) des

   trente et un quelques mille clients étaient sondés.

   C'est ça, si je vous ai bien compris. Et que... et

   je ne peux pas vous donner la référence, je ne me

   rappelle plus où je l'ai lue dans les deux

   cartables. Et que pour l'année qui vient, la

   méthode de sondages serait modifiée, c'est-à-dire

   que vous référez principalement aux clients qui ont

   eu affaire avec Gazifère durant l'année.

           Doit-on comprendre, c'est uniquement ceux

   qui ont référé à un service particulier ou si ça

   inclut aussi tous les clients incluant ceux qui ont

   une facturation? Ça ne m'apparaissait pas clair de

   la preuve si c'était quand même l'ensemble des

   clients parce qu'on indiquait « facturation » aussi
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   versus uniquement ceux qui ont eu un contact direct

   dans la dernière année.

R. Dans le passé, ce qu'on faisait, c'est qu'on

   sondait, on sortait de... notre échantillonnage

   était basé... On prenait notre clientèle totale. On

   choisissait mille (1000) clients parmi cette banque

   de clients-là. On les appelait, puis on posait la

   question « est-ce que vous avez obtenu un service

   dans les derniers douze (12) mois ». Parce que les

   questions sont quand même dirigées vers

   spécifiquement un service reçu récemment.

           Ça fait que si le client répondait « non »,

   on ne poursuivait pas le sondage. On en appelait un

   autre. Donc, parmi cette banque de mille-là (1000),

   on réussissait à avoir trois cent cinquante (350)

   clients qui avaient reçu un service dans les

   derniers douze (12) mois. Puis, le sondage était

   basé sur ça.

           Maintenant, dans l'idée d'éviter d'appeler

   mille (1000) clients pour chercher à en sonder

   trois cent cinquante (350), on a déterminé cette

   année qu'on va vraiment tout de suite regarder ceux

   qui ont reçu un dernier... un service dans les

   derniers douze (12) mois, puis on va choisir trois

   cent cinquante (350) parmi ceux-là.

   R-3637-2007                       PANEL 1 - GAZIFÈRE

   23 octobre 2007                       Interrogatoire

                         - 46 -    Mme Louise Pelletier

Q. [67] Parfait. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rozon.

   INTERROGÉES PAR Me LOUISE ROZON :

Q. [68] Louise Rozon pour la Régie. Alors, j'ai

   seulement une question concernant le sondage. Est-

   ce que vous utilisez les résultats de ce sondage

   aussi pour améliorer la qualité de votre service?

   Donc, si le but est aussi d'améliorer la qualité de

   votre service, est-ce qu'il ne serait pas opportun

   de connaître les résultats par secteur parce que

   vous pouvez cibler davantage votre intervention

   s'il y a un secteur qui manifeste un petit peu

   moins de satisfaction qu'un autre? J'aimerais

   comprendre pourquoi vous ne jugez pas opportun de

   scinder les résultats par secteur.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Bien, dans les années précédentes, on ne faisait

   pas la distinction. Par contre, quand on avait les

   résultats de notre sondage, souvent celui qui

   menait le sondage nous amenait les commentaires des

   clients. Et souvent, ceux qui avaient des...

   certaines plaintes ou qui se disaient peut-être

   qu'ils n'avaient pas reçu complètement le service,

   on les appelait. Alors, c'était vraiment fait de
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   façon ponctuelle. Et puis, on s'enquérait auprès

   d'eux pour savoir exactement qu'est-ce qui était

   arrivé. Puis, on faisait un suivi sur chacune...

   chacun des résultats comme ça.

           Alors, au départ, on ne semble pas enclin à

   vouloir les séparer parce que c'est le... d'abord,

   c'est le même entrepreneur qui fait le travail chez

   les clients commerciaux et les clients

   résidentiels. Et puis, la qualité de service,

   vraiment, pour nous, il faut qu'elle soit atteinte

   pour tous les clients, indépendamment dans quel

   secteur ils sont. Donc, on n'attache pas plus

   d'importance aux clients... Je ne devrais pas dire

   ça comme ça. On attache autant d'importance aux

   clients résidentiels qu'aux clients commerciaux.

   Alors, la qualité de service, on doit la maintenir.

           Alors, si... Mais, par contre, si la Régie

   en voyait l'utilité, on pourrait faire le segment

   entre les deux secteurs.

Q. [69] Merci beaucoup.

   INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

   Michel Hardy, pour la Régie, une dernière question.

Q. [70] Juste pour revenir sur la facturation au

   niveau du Fonds vert, d'ici le prochain système,

   vous allez l'inclure, je crois, avec les coûts de
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   transport et tout ça et insérer une note de bas de

   page. Quand vous insérez une note de bas de page,

   donc vous mettez un nouveau texte ou comment vous

   procédez et est-ce que la note de bas de page va

   refléter le montant ou le montant par mètre cube

   qui va représenter le coût du Fonds vert?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Dans le système actuel, on va trouver une note en

   bas de page, puis la note va faire référence au

   taux en tant que tel, cents par mètre cube. Donc,

   pas le dollar, mais le taux. Puis c'est vraiment un

   texte qui va être ajouté en bas de page.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait, ça complète les questions de la Régie.

   Maître Tremblay, avez-vous...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai pas d'autres questions pour les témoins.

   Cependant, j'aimerais être en mesure, je vous avoue

   que madame Collier, on aimerait ça qu'elle puisse

   quitter avant le deuxième panel et j'aurais juste

   voulu faire une petite vérification, avec la

   permission de la Régie, bien entendu. Si jamais il

   y a une petite contre-preuve à faire, si la Régie

   me permettait de poser, ça serait une seule

   question, pour permettre et naturellement si les
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   intervenants ne s'opposent pas, je ne vois pas

   pourquoi ils le feraient, mais enfin, je pourrais

   tout de suite d'avance clarifier ça pour que madame

   Collier puisse partir. Mais je veux consulter mes

   clients avant.

   LE PRÉSIDENT :

   Procédez.

   PAUSE

   RÉINTERROGÉES PAR Me LOUISE TREMBLAY :

   Louise Tremblay pour Gazifère. Alors, avec votre

   permission, une toute petite question à madame

   Collier qui, normalement, on aurait procédé en

   contre-preuve pour cet aspect-là, mais on

   procéderait tout de suite.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous pouvez procéder.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci.

Q. [71] Mrs. Collier, did you review OC-ACEF's

   evidence with respect to revenue to cost ratios?

   MRS. JACKIE COLLIER:

A. Yes, I have.

Q. [72] In their evidence, they recommend basically to

   set the revenue to cost ratio for rate 2 to point

   eighty-one (0.81) instead of point eighty-three
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   (0.83), as proposed by Gazifère.

A. Hum, hum.

Q. [73] Further to your analyses of this

   recommendation, what is your position with respect

   to this issue?

A, As I said in my opening testimony, Gazifère is not

   proposing to change the proposal that it has in

   front of the Régie. I think changing the revenue to

   cost ratio from our proposed of point eight three

   (0.83) down to point eight one (0.81), there's

   nothing I can really do to support that adjustment.

   Our adjustment is based on the results of the Fully

   Allocated Cost Study. We feel that the cost study

   and the resulting rates improve the revenue to cost

   ratios for each rate classes, and the resulting

   rate impacts, in our opinion, are manageable for

   customers; therefore, we don't feel that an

   adjustment is necessary to reduce the rate impact

   for rate 2, and significantly increase the rate

   impacts for all other rate classes.

Q. [74] Thank you very much. Alors, ceci complète la

   preuve pour le premier panel.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Suite à cette contre-preuve, peut-être,

   Maître Lussier, auriez-vous une question à poser?
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Non. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Donc, ça complète la preuve du panel numéro

   1. Madame Collier, vous êtes excusée, nous vous

   remercions. Maître Tremblay, je crois, madame

   Mauviel, vous revenez dans le panel numéro 2.

   Madame Vandal-Parent, revenez-vous?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

   Peut-être en contre-interrogatoire, en

   contre-preuve.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, parfait. Donc, vous n'êtes pas libérée

   encore. On va prendre une courte pause de quinze

   minutes (15 min) pour permettre au panel numéro 2

   de s'installer. Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (10 h)

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Tremblay, pour l'introduction de

   votre panel numéro 2?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Alors je vais demander à madame la greffière

   d'assermenter les quatre nouveaux témoins qui
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   composent le deuxième panel, s'il vous plaît.

                -------------------

   L'AN DEUX MILLE SEPT, le vingt-troisième (23e) jour

   d'octobre, ONT COMPARU :

   LISE MAUVIEL, sous la même affirmation solennelle;

   ENE SAKSNIIT, Principal, Finet Saksniit Energy

   Management Consulting, 27, rue Lortie, Gatineau

   (Quebec);

   JEAN-PIERRE FINET, consultant en efficacité

   énergétique, 27, rue Lortie, Gatineau (Québec);

   MARYSE FORTIN, directrice des Communications et

   Marketing, Gazifère, 706, boulevard Gréber,

   Gatineau (Québec);

   MARC ST-PIERRE, directeur des Ventes, Gazifère,

   706, boulevard Gréber, Gatineau (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   R-3637-2007                       PANEL 2 - GAZIFÈRE

   23 octobre 2007                       Interrogatoire

                         - 53 -      Me Louise Tremblay

   INTERROGÉS PAR Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci.

Q. [75] My first questions are for Mrs. Saksniit and

   Mr. Finet. The exhibits relating to Gazifère's 2008

   DSM Plan have been filed under Tab GI-16, Documents

   1 to 1.3. The 2008 DSM Plan, free ridership rates

   for each of the programs, have also been outlined

   in Exhibit GI-20, Document 1.4. Have these exhibits

   been prepared by you or under your supervision?

   Mrs. ENE SAKSNIIT :

A. Yes.

Q. [76] Mr. Finet?

   Mr. JEAN-PIERRE FINET :

A. Yes.

Q. [77] Do you wish to make any amendments to these

   exhibits?

   Mrs. ENE SAKSNIIT :

A. No.

Q. [78] Mr. Finet?

   Mr. JEAN-PIERRE FINET :

A. No.

Q. [79] Do you both agree that these exhibits shall

   constitute your written evidence in the present

   file?
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   Mrs. ENE SAKSNIIT :

A. Yes.

   Mr. JEAN-PIERRE FINET :

A. Yes.

Q. [80] Mrs. Saksniit, would you please summarize

   Gazifère's proposed 2008 DSM Plan, filed as Exhibit

   GI-16, Document 1, for the benefit of the Régie and

   the intervenors?

   Mrs. ENE SAKSNIIT :

A. Yes, with pleasure. For two thousand and eight

   (2008), Gazifère plans to achieve total net annual

   gas savings of nine hundred and seventy-four

   thousand seven hundred and twenty-three cubic

   meters (974,723 m3). Gazifère is asking the Régie

   to approve a budget of six hundred and ninety-seven

   thousand nine hundred and forty-two dollars

   ($697,942), of which five hundred and thirty-two

   thousand nine hundred and forty-two dollars

   ($532,942) is allocated for financial assistance

   and a hundred and sixty-five thousand ($165,000)

   for support costs.

           The main changes proposed for two thousand

   and eight (2008) are the following. Gazifère is

   proposing to add four new programs, namely an

   EnergyStar Furnace program for low-income
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   customers, a programmable thermostat component for

   Gazifère customers who already own an EnergyStar

   furnace, offered at the time of a furnace service

   call, and Drain Water Heat Recovery and Tankless

   Water Heater programs for residential customers.

           Gazifère is proposing to eliminate two

   programs. With the successful market transformation

   of rental EnergyStar furnaces in residential new

   construction, this program has achieved a hundred

   percent (100%) free ridership. Also proposed for

   elimination is the Infrared Thermal Imaging

   programs in the residential and commercial sectors

   due to a lack of participation and in an effort to

   focus on programs with a larger scope.

           Gazifère is proposing to make changes to

   four additional programs, to set new parameters for

   the High Efficiency Boilers program in the

   commercial and institutional sector, resulting from

   an evaluation recently conducted by Gaz Métro, and

   to reestablish the water heater rental programs due

   to a delay in the revision of the minimum standards

   by the Québec Government.

           For the Rénoclimat Home Energy Audit

   program, which was formerly called, "Analyse

   énergétique", Gazifère is proposing to eliminate

   R-3637-2007                       PANEL 2 - GAZIFÈRE

   23 octobre 2007                       Interrogatoire

                         - 56 -      Me Louise Tremblay

   the fifty dollar ($50) customer rebate for the

   initial home energy audit. For the Financial

   Assistance - Renovations program of Rénoclimat,

   Gazifère is proposing to add a one hundred and

   fifty dollar ($150) contribution to the Energy

   Efficiency Agency for the second home energy audit

   and a seven hundred dollar ($700) limit on

   financial assistance to the customer.

           Furthermore, with the disappointing results

   this year of the Programmable Thermostat program

   for residential existing furnace rental customers,

   Gazifère proposes new parameters which would

   provide an opportunity for market transformation in

   about three and a half years and help achieve the

   targets established by the new Energy Strategy in

   Québec.

           Following a directive by the Régie to have

   existing furnace rental customers pay for half the

   cost of a programmable thermostat, approximately

   one thousand two hundred (1,200) rental customers

   were reached by mail and by phone between mid-April

   to July thirty-first (31st), two thousand and seven

   (2007) to inform them about the benefits of a

   programmable thermostat and that they could be

   installed at their upcoming service appointment for

   R-3637-2007                       PANEL 2 - GAZIFÈRE

   23 octobre 2007                       Interrogatoire

                         - 57 -      Me Louise Tremblay

   forty dollars ($40).

           During the appointments, customers were

   further lobbied by the technicians on site. Despite

   concentrated efforts, only fifty-seven (57), or

   five percent (5%) of customers, accepted Gazifère's

   offer to purchase a programmable thermostat and

   have it installed for forty dollars ($40).

           Customers were simply not inclined to pay

   out of pocket for a thermostat in conjunction with

   the equipment that they rent. This is a serious

   setback as this Programmable Thermostat program

   represents almost forty percent (40%) of the total

   forecasted annual savings objective for two

   thousand and seven (2007) in the residential

   sector.

Q. [81] Does this complete your testimony, Mrs.

   Saksniit?

A. Yes, it does.

Q. [82] Madame Mauviel, avez-vous des précisions à

   apporter relativement, plus particulièrement

   relativement au Programme de thermostats

   programmables dans le marché existant, volet

   location?

   10 h 7
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   Mme LISE MAUVIEL :

R. Oui, j'aimerais apporter plus de précision dans ce

   programme-là, juste surtout pour faire comprendre à

   la Régie l'importance de ce programme pour

   Gazifère. D'abord, si on réussit à faire démarrer

   ce programme, il permettra à Gazifère d'enregistrer

   des économies d'énergie significatives dans le

   cadre de son budget volumétrique total résidentiel

   prévu pour deux mille huit (2008).

           En effet, ce programme tel qu'il est

   proposé par Gazifère pour deux mille huit (2008)

   correspond à trente-sept point cinq pour cent

   (37,5 %) du budget volumétrique résidentiel total,

   soit le programme le plus important en économie

   d'énergie pour Gazifère.

           Gazifère est convaincue que si la Régie

   approuve les nouveaux paramètres proposés pour deux

   mille huit (2008), elle sera en mesure de bien

   démarrer ce programme pour deux mille huit (2008)

   et ainsi de réussir à enregistrer des économies

   d'énergie importantes compte tenu de la taille de

   l'entreprise et de son PGEÉ total.

           Un peu pour reprendre ce que madame

   Saksniit vient tout juste d'élaborer, Gazifère a

   appliqué la décision D-2006-158 pour ce programme
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   en deux mille sept (2007). En offrant à sa

   clientèle le thermostat programmable installé lors

   du nettoyage de l'appareil à un coût de quarante

   dollars, soit cinquante pour cent (50 %) du surcoût

   de la mesure.

           L'offre s'est faite et continue de se faire

   à ce jour, tout d'abord en envoyant au client par

   la poste un dépliant expliquant l'offre, ainsi que

   les avantages d'une telle mesure. Et par la suite,

   en communiquant par téléphone avec le client lors

   de l'établissement du rendez-vous pour le nettoyage

   de l'appareil en location.

           Sur place, lors du rendez-vous, l'offre est

   encore une fois faite au client avec, à l'appui, un

   dépliant explicatif sur la mesure et ses avantages.

   Suite à tous ces efforts, on ne peut pas faire

   autrement que de constater que les clients ne sont

   toujours pas en mesure de débourser le quarante

   dollars pour un thermostat installé.

           À la lumière des résultats réels médiocres

   enregistrés pour ce programme à ce jour, Gazifère

   propose alors pour deux mille huit (2008) de

   nouveaux paramètres pour ce programme, tout comme

   elle l'a fait, par exemple, pour le programme

   intitulé en anglais « High Efficiency Boilers »,
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   programme qui lui aussi avait été approuvé avec

   différents paramètres dans le cadre de la décision

   D-2006-158.

           Gazifère propose un nouveau PGEÉ pour deux

   mille huit (2008) en ajoutant ou en éliminant des

   programmes et en modifiant les paramètres de

   certains programmes dont, entre autres, le

   programme de Thermostats programmables volet marché

   de location existant. Considérant les circonstances

   que je viens de vous exposer, Gazifère propose ces

   changements pour deux mille huit (2008) et en

   demande l'approbation de la Régie.

           Il est important de comprendre que Gazifère

   fait le nettoyage de ses appareils en location

   régulièrement. Il est prévu que si l'on offre le

   thermostat programmable installé gratuitement lors

   du nettoyage de l'appareil, la majorité des clients

   acceptera l'offre. Gazifère prévoit alors

   transformer ce marché, volet location existant,

   dans trois ans et demi.

           Il est à noter toutefois que si la Régie

   décidait de ne pas approuver les nouveaux

   paramètres proposés pour deux mille huit (2008),

   Gazifère devra diminuer en fonction des résultats

   réels à ce jour le nombre de participants prévus
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   pour deux mille huit (2008) et, conséquemment, les

   budgets volumétriques et monétaires y associés.

           Le nombre de participants passerait alors

   de mille cinq cents (1500) à cent vingt-cinq (125).

   Quant aux économies d'énergie, elles passeraient de

   deux cent quatre-vingt-douze mille cinq cents

   mètres cubes (292 500 m3) à vingt-quatre mille

   trois cent soixante-quinze mètres cubes

   (24 375 m3). Soit une baisse de deux cent soixante-

   huit mille cent vingt-cinq mètres cubes

   (268 125 m3).

           Le budget monétaire devra nécessairement

   diminuer en conséquence. Gazifère croit que cette

   baisse d'économie d'énergie de deux cent soixante-

   huit mille cent vingt-cinq mètres cubes

   (268 125 m3), soit vingt-sept point cinq pour cent

   (27,5 %) du budget volumétrique total prévu pour

   deux mille huit (2008), est significative

   considérant que c'est un programme qui pourrait, si

   approuvé tel quel, tel que proposé, fonctionnerait

   facilement.

           Finalement, Gazifère tient à préciser

   qu'elle participe à l'élaboration du plan

   d'ensemble en efficacité énergétique et qu'elle

   aura des cibles à rencontrer. Pour être en mesure
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   de rencontrer ses cibles et considérant

   l'importance en ce qui a trait aux économies

   d'énergie potentielles associées à ce programme,

   Gazifère doit faire fonctionner ce programme et

   croit fermement qu'avec les nouveaux paramètres

   proposés pour deux mille huit (2008), elle

   réussira.

Q. [83] Est-ce que ceci complète votre témoignage sur

   cette question-là, Madame Mauviel?

R. Oui.

Q. [84] Merci. Madame Fortin, suite aux demandes de la

   Régie dans les décisions D-2006-158 et D-2007-52,

   Gazifère a déposé comme pièce GI-16, Document 2, 3

   et 4, sa stratégie d'intervention destinée aux

   entrepreneurs, la liste de ses activités de

   promotion à l'égard du programme communautaire,

   ainsi que son plan de communication relatif au PGEÉ

   2008. Est-ce que ces pièces ont été préparées par

   vous ou sous votre supervision?

   Mme MARYSE FORTIN :

R. Oui.

Q. [85] Est-ce que vous avez des amendements à

   apporter à ces pièces?

R. Non.

Q. [86] Adoptez-vous ces pièces comme étant votre
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   preuve écrite aux fins de la présente audience?

R. Oui.

Q. [87] Avez-vous des commentaires à ajouter ou des

   précisions à apporter relativement à cette preuve?

R. Oui. J'aimerais revenir sur les activités mises de

   l'avant par Gazifère pour promouvoir le programme

   communautaire regroupant les volets Éconologis,

   Thermostats programmables et Panneaux réflecteurs

   de chaleur. Il nous apparaît important d'apporter

   quelques informations supplémentaires relatives à

   l'approche que nous avons privilégiée dans notre

   plan de communication concernant ce programme.

           D'abord, mentionnons qu'à la lumière des

   résultats du programme communautaire obtenu par le

   passé et connaissant un peu mieux les réalités du

   milieu communautaire, Gazifère a décidé d'adopter

   un plan de communication qui prioriserait une

   nouvelle approche de la clientèle des ménages à

   faible revenu.

           Comme tout segment de marché, la clientèle

   des ménages à faible revenu possède des

   caractéristiques distinctes. Notre expérience et

   celle des groupes d'entraide communautaire tendent

   à montrer que cette clientèle est moins susceptible

   d'être exposée aux médias traditionnels et
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   électroniques, tels que les journaux ou l'Internet.

           À l'exemple des groupes d'intervention

   communautaires et grâce à leur aide, nos efforts

   pour rejoindre la clientèle des ménages à faible

   revenu sont de moins en moins médiatique et tendent

   de plus en plus vers des activités relationnelles.

   C'est-à-dire établir avec cette clientèle des

   contacts plus étroits et mieux adaptés à leur

   réalité, ce qui signifie également emprunter des

   réseaux de contact qu'ils connaissent bien et

   qu'ils utilisent probablement déjà.

           Tenant compte de cette nouvelle approche

   plus relationnelle et des nouveaux réseaux de

   contact développés, je crois opportun de vous

   rappeler ici l'ensemble des activités de

   communication et de promotion de Gazifère déjà

   réalisées et planifiées, spécifiquement à l'égard

   du programme communautaire.

           Alors, distribution du dépliant Éconologis

   et Panneaux réflecteurs de chaleur dans mille deux

   cents (1200) paniers de Noël qui sont distribués

   par la Saint-Vincent-de-Paul; présentation du

   programme communautaire devant les représentants

   d'organismes d'entraide communautaire lors de

   déjeuners d'information; contacts téléphoniques et
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   envois postaux de dépliants du programme

   communautaire à des groupes d'intervention oeuvrant

   auprès des ménages à faible revenu; envoi postal

   d'une lettre et d'un dépliant sur le programme

   communautaire aux occupants de deux cent quarante-

   quatre (244) immeubles spécifiquement ciblés par

   Gazifère;

           Lors de la visite du volet Éconologis, un

   encart sur les avantages du thermostat programmable

   est remis aux participants; disponibilité en tout

   temps à l'accueil de nos bureaux des dépliants

   Éconologis et Panneaux réflecteurs; sur le

   babillard électronique de la télévision

   communautaire, nous faisons la diffusion pour une

   période d'un an d'un message sur nos programmes

   communautaires; diffusion de l'information sur le

   programme communautaire de Gazifère lors d'un

   reportage sur l'efficacité énergétique préparé par

   la télévision communautaire;

           Diffusion d'articles sur le programme

   communautaire dans le bulletin de liaison de

   septembre deux mille huit (2008) de Gazifère,

   celui-ci rejoignant nos trente-trois mille clients;

   envoi par la poste de l'information sur nos

   programmes communautaires, celui effectué par nos

   R-3637-2007                       PANEL 2 - GAZIFÈRE

   23 octobre 2007                       Interrogatoire

                         - 66 -      Me Louise Tremblay

   préposés au service du crédit lorsqu'ils constatent

   qu'un client est en difficulté de paiement.

           Et enfin, Gazifère appuie l'ACEF et

   l'Agence de l'efficacité énergétique du Québec dans

   leur effort de promotion des volets du programme

   communautaire, ceci en publiant un tiers de page

   dans un hebdomadaire régional distribué

   gratuitement dans quatre-vingt-dix mille foyers de

   l'Outaouais et en diffusant une campagne radio sur

   les ondes d'une station AM parlée de la région.

           En terminant, il m'apparaît important de

   préciser que l'impact d'une campagne de promotion

   n'est pas nécessairement proportionnelle au budget

   qui en est investi. Des activités bien ciblées et

   bien adaptées peuvent être moins coûteuses et

   générer des retombées tout aussi importantes sinon

   plus.

           Par sa nouvelle approche relationnelle,

   pour rejoindre la clientèle des ménages à faibles

   revenus, autant que par l'ajout de nouvelles

   activités de communication, nous croyons que

   Gazifère démontre clairement sa préoccupation à

   rejoindre cette clientèle, pose des gestes concrets

   et intensifie ses efforts afin de l'informer sur

   les programmes d'efficacité énergétique qui
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   pourraient l'intéresser. Merci.

Q. [88] Alors, ceci complète la preuve du deuxième

   panel. Alors, les témoins sont disponibles pour le

   contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Comme on a annoncé sur le

   calendrier de l'audience, nous allons inverser pour

   le panel numéro 2, donc vous allez commencer par

   maître Cadrin pour l'UMQ, si vous avez des

   questions. Pas de questions, merci. Maître Neuman

   pour S.É-AQLPA.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [89] Bonjour, Monsieur le Président, Mesdames les

   Régisseurs, bonjour, Messieurs, Mesdames. Dominique

   Neuman pour Stratégies Énergétiques et l'AQLPA.

   J'ai une seule question qui concerne la pièce GI-

   16, document 1.3, sur le tableau, le tableau de la

   page 1. Les deux premières lignes de ce tableau

   portent sur les programmes « EnergyStar Furnace

   Purchase » et « EnergyStar Furnace Existing Rental

   ».

           Une question, donc, qui nous préoccupe.

   Nous avons traité des chiffres, mais au départ on

   constate que le surcoût lorsqu'il y a achat est de

   mille dollars (1 000 $) et le surcoût lorsqu'il y a
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   location est de cinq cents dollars (500 $). On a

   jonglé avec ces chiffres, on ne les a pas

   questionnés dans notre preuve, mais maintenant,

   bien, c'est quelque chose qu'on aimerait clarifier

   avec vous.

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. Le surcoût est différent pour une très bonne

   raison, parce que si un consommateur va acheter une

   fournaise... un générateur à air chaud à haut

   rendement énergétique, lui-même, chez un

   détaillant, il va payer un prix plus élevé que ceux

   que Gazifère achète en grand nombre pour la

   location. Donc, Gazifère a un pouvoir d'achat

   différent d'un consommateur et donc, un coût

   moindre. Cependant, ce n'est pas nécessairement,

   dans le coût de la location, le coût de la location

   ne comprend pas seulement le surcoût, c'est-à-dire

   la mesure, comment je pourrais expliquer. Quand on

   loue un système, quand Gazifère loue un système,

   bien, il loue un système avec un service

   d'entretien qui va avec et tout ça. Donc, nous, le

   surcoût, on l'a pris du point de vue de Gazifère.

   Cependant, s'il fallait exprimer ce surcoût-là, ça

   serait difficile, parce que c'est un programme de

   location. Donc, c'est la simple raison.
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Q. [90] Alors, ça répond à notre question, merci bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Maître Papineau pour le RGCQ.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me YVES PAPINEAU :

Q. [91] Alors, Yves Papineau pour le RGCQ. Suite à une

   demande, à la demande numéro 14, la réponse a été

   que Gazifère, « ni Gazifère, ni l'Agence

   d'efficacité avaient reçu de démonstration

   d'intérêt de la part de promoteurs pour la

   copropriété ». Est-ce que Gazifère pourrait nous

   dire qu'est-ce qu'ils ont fait pour stimuler ou

   essayer d'obtenir un certain intérêt de la part des

   promoteurs pour la copropriété?

   LE PRÉSIDENT :

   Juste, excusez-moi, Maître Papineau, pouvez-vous

   identifier le document, s'il vous plaît.

   Me YVES PAPINEAU :

Q. [92] Je m'excuse, vous avez raison, document GI-21.

   Alors, réponse de Gazifère aux demandes de

   renseignements numéro 1 du Regroupement des

   gestionnaires et copropriétaires du Québec,

   question 14, page 6.

   Mme MARYSE FORTIN :

R. Alors, vous avez pu constater dans le document

   « Stratégie d'intervention destinée aux
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   entrepreneurs », certaines activités sont prévues

   et certaines activités ont déjà été amorcées pour

   entrer en contact avec les entrepreneurs, les

   constructeurs de maison et pour leur présenter les

   programmes qui peuvent leur être disponibles.

   Voilà. Il y a certaines activités qui sont prévues.

Q. [93] Est-ce que Gazifère, d'une certaine façon,

   c'est parce qu'on comprend que le promoteur n'est

   pas le consommateur final, c'est le copropriétaire

   qui est le consommateur final, et c'est un petit

   peu une drôle de façon peut-être de procéder, je

   peux vous suggérer, mais il y a quand même une

   pression à mettre, je pense, sur le promoteur pour

   que le promoteur puisse comprendre la nécessité ou

   l'utilité de fournir ce service aux

   copropriétaires. Est-ce que vous avez pensé ou mis

   en place une certaine façon ou des manoeuvres pour

   arriver à ce résultat, parce que de fait, le

   promoteur, pour lui, n'a aucun intérêt autre que

   peut-être de mieux vendre son produit?

R. Absolument. Donc, dans la Stratégie d'intervention

   destinée aux entrepreneurs en construction, une

   liste d'activités est prévue et on mentionne qu'il

   faut mettre... et nos nouveaux outils de

   communication pour ces rencontres-là avec les
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   entrepreneurs doivent mettre en évidence l'avantage

   concurrentiel qu'offre l'efficacité énergétique et

   comme ils sont les constructeurs de maisons et que

   c'est souvent et très souvent lors de la

   construction de la maison qu'il faut planifier ces

   avantages concurrentiels-là, donc notre stratégie

   d'intervention auprès de ces gens-là se fait à la

   base, avant même que l'édifice soit construit. Mais

   ces gens-là ont plusieurs projets au cours de

   l'année. Donc, nous, dès qu'on peut entrer en

   contact avec ces gens-là, leur présenter nos

   nouveaux produits, ces stratégies-là d'efficacité

   énergétique seront implantées au fur et à mesure

   qu'ils font la construction des édifices. Mais des

   activités sont prévues à cette fin.

Q. [94] D'accord, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Papineau. J'inviterais Maître Lussier

   pour L'OC-ACEF de l'Outaouais.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [95] Bonjour, Stéphanie Lussier pour OC-ACEF.

   Bonjour aux membres du panel. Je vous réfère tout

   de suite à la pièce GI-22, document 1, qui sont les

   réponses de Gazifère aux demandes de renseignements

   d'OC-ACEF, à la réponse à la question 11a) et 11b),
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   c'est à la page 13. Au troisième paragraphe de

   cette réponse, Gazifère mentionne qu'elle a déjà

   considéré la mise en place d'un programme pour la

   rénovation des logements sociaux, mais qu'elle ne

   l'a pas fait, puisqu'elle n'a pu identifier de

   participants potentiels, d'une part.

           D'autre part, en réponse à la question

   12d), toujours du même document, il est question

   des programmes suivants, « Installation of a Drain

   Water Heat Recovery System » et deuxièmement,

   « Installation of Tankless Water Heaters ». Et à la

   question c) et d), on demande, OC-ACEF demande si

   ces programmes étaient offerts à la clientèle à

   faible revenu. Et en réponse, Gazifère réfère

   OC-ACEF à la réponse qu'elle a donnée à la question

   11a) et b).

           Alors, est-ce qu'on doit comprendre de ça

   que pour ces deux programmes-là « Installation of a

   Drain Water Heat Recovery System » et

   « Installation of Tankless Water Heaters », elle

   n'a pas pu identifier de participants potentiels,

   est-ce que c'est la raison pour laquelle ces

   programmes-là, pour lesquels ou pour laquelle ces

   programmes-là ne sont pas offerts aux clients à

   faible revenu?
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   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. La question 11a) faisait référence aux logements

   sociaux, à la rénovation de logements sociaux,

   donc, entre autres, des coopératives d'habitation.

   Et donc, dans ce sens-là, nous, on n'en a pas

   identifié suite à différentes consultations avec

   divers agents du milieu. Tandis que l'autre

   question, bien, c'est ça, donc, si on parle

   d'installation de « tankless water heaters » et de

   système de récupération de la chaleur des eaux de

   drainage dans les logements sociaux, bien, qui

   n'existent pas, par définition, on ne peut pas les

   installer nécessairement.

Q. [96] D'accord. Et à la réponse 20a), Gazifère a

   confirmé que le seul nouveau programme pour les

   ménages à faible revenu constitue l'ajout du volet

   appareil de chauffage à haut rendement certifié

   EnergyStar au programme Econologis. Est-ce que

   Gazifère a identifié des participants déjà pour ce

   programme?

R. Non, on n'en a pas identifié déjà, cependant, on

   collabore avec l'ACEF de l'Outaouais et comme pour

   les panneaux réflecteurs de chaleur pour lesquels

   l'ACEF de l'Outaouais nous disait qu'il n'y avait

   pas de participants possibles selon eux, bien, on
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   est heureux de vous informer que dernièrement, il y

   a eu quelques participants qui se sont prévalus de

   panneaux réflecteurs de chaleur. Donc, il se

   pourrait aussi qu'on atteigne et peut-être voire

   même qu'on dépasse cet objectif-là avec les

   fournaises, les générateurs à air chaud EnergyStar.

Q. [97] Est-ce que Gazifère a effectué une analyse de

   proportion des ménages à faible revenu qui se

   retrouveraient dans le territoire qu'elle dessert

   en utilisant une méthode de croisement des données

   avec les données de Statistiques Canada, un peu

   comme Gaz Métro a fait dans le dossier R-3630-2007

   et Gaz Métro parle de cette méthode-là à la pièce

   Gaz Métro 9, Document 1, à la page 28, est-ce que

   Gazifère a fait la même chose?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Non, Gazifère n'a pas fait la même chose, mais

   j'aimerais élaborer un peu pourquoi Gazifère

   n'entreprend pas ce type d'analyse ou d'étude.

   LE PRÉSIDENT :

   Madame Mauviel, pouvez-vous parler plus près de

   votre micro, s'il vous plaît. Merci.

   Mme LISE MAUVIEL :

Q. [98] Oui. D'abord, nous sommes probablement tous

   d'accord ici pour dire que d'effectuer des études
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   de cette nature engendre des coûts. J'aimerais

   préciser que dans le contexte de Gazifère,

   présentement, ces coûts son encore plus importants.

   Autant pour une étude sur la base du croisement de

   données de Statistiques Canada ou même une étude

   sociodémographique, telle qu'on fait référence en

   réponse, qu'OC-ACEF ont fait référence en réponse à

   une question de la Régie. On doit pouvoir manipuler

   la banque de données du système de facturation pour

   pouvoir effectuer ce type d'étude-là. Puis, le fait

   que notre système de facturation est désuet et

   puis, en plus, le fait qu'il est géré par une

   compagnie externe, font en sorte qu'effectuer ce

   type d'étude serait beaucoup trop coûteux pour les

   bénéfices qui en sortiraient. Gazifère est d'avis

   qu'il ne serait même pas d'intérêt public

   d'effectuer ce type d'étude.

           D'ailleurs, on croit fermement que tous les

   énergies et les efforts qu'on a portés à nos

   activités de promotion cette année et puis l'année

   prochaine, puis aussi avec la nouvelle approche

   relationnelle liée à ces activités-là qu'on propose

   et qu'on a mise en place, on va probablement être

   en mesure d'avoir des résultats beaucoup plus

   escomptés qu'une étude nous permettrait de...
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   d'enregistrer.

Q. [99] Est-ce que Gazifère a effectué des sondages

   afin d'identifier la clientèle à faible revenu?

R. Non. On n'a pas fait ça, puis je crois qu'on serait

   vraiment mal... dans une mauvaise position

   d'envoyer des sondages demandant si vous êtes des

   clients à faible revenu.

Q. [100] D'accord. Quelles sont les mesures qui ont

   été mises en place et appliquées par Gazifère pour

   identifier les clients à faible revenu? Par

   opposition à pour tenter de leur communiquer

   l'existence de programme, quelles sont les mesures

   précises que Gazifère a mises en place pour

   identifier la clientèle à faible revenu?

R. On tient à dire que toutes les mesures qu'on a...

   que Maryse... que madame Fortin vient d'élaborer,

   ce sont toutes des mesures qui vont nous permettre

   d'identifier les ménages à faible revenu. On va

   pouvoir les... les retrouver plus facilement à

   travers toute la liste qui a déjà été élaborée et

   qui paraît déjà dans le dossier.

Q. [101] D'accord. Ça complète nos questions. Merci.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. J'inviterais Maître Turmel
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   pour la FCEI.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Nous n'avons pas de question.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Maître Plourde, vous n'avez

   pas de question, je crois, pour l'ACIG.

   Me NICOLAS PLOURDE :

   Pas de question.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci. J'inviterais la Régie, s'il vous

   plaît.

   INTERROGÉS PAR Me LIDIA TROILO :

Q. [102] Alors, bonjour. Je vais reprendre ma question

   de tantôt. Alors, la première question concerne

   trois aspects. Elle porte sur les coûts évités, les

   pertes de revenus ainsi que la contribution des

   participants.

           Alors, je vais vous référer à la pièce

   GI-20, Document 1, aux pages 20 et 21. Alors, j'y

   vais avec le coût évité. Gazifère indique que le

   coût évité d'un mètre cube de gaz non livré est

   égal au tarif facturé au client pour ce gaz.

           La question s'adresse au panel, alors qui

   veut bien répondre. Êtes-vous d'accord pour dire

   que le coût évité unitaire est le coût qui n'est
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   pas encouru par le Distributeur lorsqu'il ne livre

   pas un mètre cube de gaz?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Louise Tremblay pour Gazifère. Je m'excuse, pouvez-

   vous répéter la page à laquelle vous référez?

   Me LIDIA TROILO :

   Aux pages 20 et 21, je réfère aux réponses 13.1,

   13.2 et 14.1.

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. Oui. Pour répondre à votre question, vous demandez

   si, selon nous, le coût évité, c'est le coût qui

   est évité d'un mètre cube livré?

   Me LIDIA TROILO :

Q. [103] Si c'est le coût, en fait, qui n'est pas

   encouru par le Distributeur lorsqu'il ne livre pas

   le mètre cube.

R. Oui, oui.

Q. [104] O.K. Êtes-vous d'accord aussi pour dire que

   le coût évité de Gazifère est égal à la portion de

   la partie variable du tarif payé par Gazifère à

   Enbridge en plus de la partie variable des coûts de

   distribution?

R. Oui. Cependant, moi, je dois vous aviser qu'à

   Gazifère, on n'a jamais fait d'étude élaborée et

   détaillée de coût évité telle que l'a faite Gaz
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   Métro. Cependant, on a quand même... Je vous réfère

   à la pièce SCGM-10, Document 5, dans le cadre de la

   cause tarifaire deux mille sept (2007) de Gaz

   Métro, la mise à jour de leurs coûts évités,

   R-3596-2006, où, en annexe, l'auteur de l'étude des

   coûts évités donne divers exemples de principales

   méthodes utilisables en Amérique du Nord pour le

   calcul des coûts évités.

           Une des... une de ces méthodes-là

   représente... c'est la méthode des coûts moyens.

   Donc, nous, c'est ce qu'on a utilisé comme coûts

   moyens.

           On spécifie que le seul avantage de cette

   méthode est sa simplicité. Et bien que l'utilisa-

   tion du coût moyen pour l'évaluation des coûts

   évités présume que le coût moyen du portefeuille

   d'approvisionnement gazier est égal au coût

   marginal, ce qui n'est pas le cas pour la plupart

   des distributeurs gaziers.

           On a pris « the next best thing » qu'on

   pouvait prendre à défaut d'avoir une étude

   détaillée de coûts évités pour Gazifère.

Q. [105] En fait, sans isoler les frais fixes des

   coûts...

R. C'est ça. Le but, c'était d'évaluer la rentabilité
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   des programmes, est-ce que le programme est

   rentable ou non, est-ce que, finalement, est-ce

   qu'on investit dix piastres (10 $) pour sauver une

   piastre pendant cinq ans ou non. Finalement, est-ce

   que ça vaut la peine ou non de promouvoir la

   mesure. C'est à ça que ça sert surtout.

Q. [106] Êtes-vous d'accord pour dire qu'un tarif payé

   par le client n'est pas un coût?

R. Un tarif payé par un client n'est pas un coût? Moi,

   je suis client de Gazifère et le tarif que je paye,

   c'est un coût, c'est un déboursé.

Q. [107] O.K. Juste un instant, s'il vous plaît. O.K.

   Concernant maintenant la perte de revenus, je vous

   réfère toujours aux réponses données aux pages 20

   et 21 de GI-20, Document 1. Gazifère indique que la

   perte de revenus qu'elle subit lorsqu'elle ne livre

   pas un mètre cube de gaz est égale au tarif de

   distribution exigé du client. Êtes-vous d'accord

   pour dire que la perte de revenus unitaire est le

   revenu que le Distributeur n'obtient pas de son

   client lorsqu'il ne livre pas un mètre cube de gaz?

R. Oui.

Q. [108] Êtes-vous d'accord aussi pour dire que la

   perte de revenus de Gazifère est égale à la partie

   variable du tarif demandé par Gazifère à son
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   client?

R. Vous voulez dire ce qui n'est pas la molécule?

Q. [109] Oui.

R. Oui.

Q. [110] Un instant. En répondant à cette question que

   la partie variable... que la perte de revenus est

   égale à la partie variable, est-ce que vous incluez

   la molécule ou non?

R. Pour les pertes de revenus, on ne tient compte que

   de la distribution.

Q. [111] Seulement la distribution?

R. Oui.

Q. [112] Ça exclut la molécule, je dois comprendre?

R. Oui.

Q. [113] O.K.

R. On a tenu compte du coût de la molécule au complet

   dans le cadre du... des tests du coût total en

   ressource, par contre, mais on n'a pas... parce

   qu'on n'a pas été capable d'isoler c'est quoi le...

Q. [114] Je m'excuse, je vous entends mal. Il va

   falloir parler dans le micro parce que je ne vous

   entends même pas.

R. C'est correct.

Q. [115] En fait, ce que vous me dites, c'est que, en

   fait, on note que Gazifère utilise comme pertes de
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   revenus unitaires uniquement la portion

   distribution du tarif facturé aux clients. Êtes-

   vous d'accord pour dire que cette portion du tarif

   ne correspond pas à la totalité des pertes de

   revenus de Gazifère?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Non, quand on... les vraies pertes de revenus pour

   Gazifère seront uniquement les pertes associées à

   la distribution.

Q. [116] On exclut la molécule?

R. Exactement.

Q. [117] Parfait. Alors, si je comprends, dans le coût

   évité, vous incluez le coût de la molécule, alors

   que dans les revenus, vous l'excluez. Pouvez-vous

   expliquer pourquoi?

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. Pour le test du coût total en ressource, puisqu'on

   n'a pas fait d'étude... Vous m'entendez bien

   maintenant?

Q. [118] Oui, c'est un peu mieux.

R. Puisqu'on n'a pas fait d'étude détaillée de coûts

   évités, puis qu'on n'a pas segmenté ce qui est de

   base par rapport à ce qui est chauffage, oui, on a

   pris le coût moyen entier tel que nous le suggère

   la méthode qui a été...
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Q. [119] À laquelle vous avez référé tantôt.

R. C'est ça, exactement.

Q. [120] Alors, concernant la contribution des

   clients. Alors, dans le calcul du test du coût

   total en ressource, Gazifère utilise l'ensemble des

   contributions versées par les participants sans

   exclure ceux qui auraient été mis en place, ceux

   qui auraient été mis en place par la mesure, même

   si le programme n'avait pas existé. Je réfère ici

   aux opportunistes. Est-ce que vous me suivez?

R. Oui, mais on n'exclut les opportunistes du test du

   coût total en ressource. On les inclut dans le test

   du participant.

Q. [121] O.K. Êtes-vous d'accord pour dire que la

   somme investie par les participants dans un

   programme d'économie d'énergie et qui est attribuée

   à ce programme doit les exclure les opportunistes?

R. Dans le test du coût total en ressource, oui.

Q. [122] O.K. Juste un instant. O.K.  Alors, je dois

   comprendre qu'ils sont exclus, c'est ça?

R. Oui.

Q. [123] O.K. Je vais vous référer à GI-16, Document

   1.3, aux pages 4 et 5. Ma question porte sur le

   test du participant. Alors, dans les fichiers de

   calculs, Gazifère soustrait de la contribution du
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   participant, la contribution du programme pour

   calculer la rentabilité de la mesure pour le

   participant. Le calcul devrait être fait en

   utilisant, en fait, seulement la portion du

   participant.

           Je vais vous référer au tableau de la page

   4 où Gazifère donne la contribution des

   participants pour chacun des programmes. Si on

   prend, par exemple, le programme « EnergyStar

   Furnaces », le tableau indique que la contribution

   est égale à cent huit mille dollars (108 000 $). Et

   selon le tableau de calculs du test du participant,

   il y a une soustraction qui est faite, c'est-à-dire

   qu'on soustrait cent huit mille dollars

   (108 000 $). En fait, on calcule cent huit mille

   dollars (108 000 $) qui est la contribution du

   participant et on en soustrait douze mille dollars

   (12 000 $) qui est celle de Gazifère.

R. Je veux juste apporter une précision. Le tableau à

   la page 4 de 5...

Q. [124] Oui.

R. ... c'est seulement les investissements pour

   l'année deux mille huit (2008) des participants. Ça

   ne tient pas compte des économies. Ça ne tient pas

   compte de la durée de vie utile des mesures. Donc,

   R-3637-2007                       PANEL 2 - GAZIFÈRE

   23 octobre 2007                       Interrogatoire

                         - 85 -         Me Lidia Troilo

   c'est un calcul totalement différent que le test du

   participant que vous pouvez voir en page 5 de 5.

           C'est simplement pour... Ce tableau-là en

   page 4 de 5, c'était simplement pour démontrer à la

   Régie que, sur l'entièreté du coût des mesures en

   deux mille huit (2008), les participants vont

   contribuer pour soixante-deux pour cent (62 %) du

   coût de ces mesures-là et Gazifère va contribuer

   pour trente-huit pour cent (38 %) du coût de ces

   mesures-là, bien qu'il y ait des mesures pour

   lesquelles les participants payent cent pour cent

   (100 %) du coût de la mesure et d'autres ils ont

   contribué à différents niveaux.

Q. [125] Mais, dans le test de participation, est-ce

   que... quel montant est considéré? Est-ce que c'est

   le montant... Par exemple, si on prend l'exemple du

   programme « EnergyStar Furnaces »...

   10 h 49

R. Oui.

Q. [126] ... est-ce qu'on, en fait on considère le

   montant réellement versé qui est de cent huit mille

   dollars (108 000 $)?

R. Oui. Le test du participant va inclure les

   opportunistes dans ce cas-là et ça tient compte

   justement de la valeur des économies d'énergie sur
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   la durée de vie utile des mesures.

Q. [127] O.K. Juste un instant. Concernant

   l'évaluation des programmes à la pièce GI-16,

   Document 1, page 7, Gazifère indique que le coût

   d'évaluation d'un programme peut atteindre cent

   cinquante mille dollars (150 000 $). Pourriez-vous

   élaborer en fait sur le processus d'évaluation d'un

   programme et indiquer sur quelle base vous estimez

   que le coût d'évaluation pourrait aller jusqu'à

   cent cinquante mille dollars (150 000 $)?

R. On faisait référence à un processus d'évaluation

   complet qui devrait inclure mesurage et une

   vérification des économies d'énergie une fois les

   mesures implantées par rapport à des bâtiments

   témoins. Donc, ce qui peut être, oui, très très

   très exhaustif. On ne parle pas nécessairement

   d'une évaluation d'un paramètre ou deux, trois

   paramètres seulement d'un programme.

Q. [128] Est-ce que vous pensez que mesurer quelques

   paramètres serait peut-être suffisant pour avoir

   une évaluation d'un programme?

R. On fait déjà l'évaluation de certains paramètres

   quand on le peut par nous-mêmes sur les programmes

   sur lesquels on a le contrôle. Cependant, il y a

   des programmes où on ne peut pas nécessairement le
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   faire, puis il y a des programmes où ça ne serait

   pas suffisant non plus. Donc, on peut évaluer les

   questions de participation, les questions de taux

   d'opportunisme. Mais si on n'évalue pas

   nécessairement, si on ne mesure pas et ne vérifie

   pas nécessairement l'économie unitaire d'une

   mesure, bien, on va juste transporter cette donnée-

   là avec les autres facteurs qu'on aura évalués.

           Donc, il y a des programmes pour lesquels

   il est très important d'évaluer justement en termes

   de mesurer et de valider, vérifier les économies

   d'énergie et les équipements de mesurages des

   économies sur un échantillonnage assez élevé de

   participant. Ça peut être très onéreux. C'est pour

   ça d'ailleurs qu'on envisage les faire de plus en

   plus avec l'Agence et en collaboration avec les

   autres distributeurs.

Q. [129] À votre avis, y aurait-il peut-être d'autres

   alternatives d'évaluation qui seraient moins

   coûteuses?

R. Bien, c'est ce qu'on fait, hein, se fiant sur les

   plans globaux en efficacité énergétique des grands

   distributeurs qui, eux, ont plus les moyens de le

   faire. D'ailleurs, quand on réfère à des programmes

   d'Enbridge où eux ont fait un mesurage, une
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   vérification des économies chez au-dessus de deux

   cents clients pour établir des moyennes de

   référence de consommation ou des économies

   unitaires. Donc, pour nous, c'est le seul moyen

   qu'on a, ou on va se référer à des études que Gaz

   Métro, des études d'évaluation qui ont été faites

   par Gaz Métro. Donc, eux ont plus les moyens que

   nous. C'est dans ce sens-là.

Q. [130] Seriez-vous en mesure d'évaluer combien

   coûterait une évaluation pour les programmes

   Thermostats programmables et NovoClimat qui

   représentent en fait plus du trois quarts du budget

   du PGEÉ?

R. Pour ce qui est de la question des Thermostats

   programmables, on pourrait, je pense, essayer de

   s'en tirer à relativement pas cher en faisant un

   sondage sur les habitudes de programmation des

   gens. Parce que je sais que, j'imagine un peu

   qu'est-ce qui chatouille la Régie dans le fait de

   donner une mesure, c'est que le client, bon, quand

   c'est donné, il n'a pas autant d'intérêt à,

   justement, ou de rigueur à implanter cette mesure,

   surtout que c'est une mesure comportementale.

           Donc, on a déjà prévu dans le plan de

   communication aussi d'ailleurs des... puis,
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   d'ailleurs, on le fait déjà, on a des dépliants qui

   démontrent aux gens l'importance de programmer puis

   les bénéfices qu'ils peuvent retirer de la

   programmation. Et c'est certain qu'on ne ferait

   pas, on ne proposerait pas à la Régie un programme

   semblable sans s'assurer de répéter le message de

   sorte à ce que ce soit adopter par les clients et

   de faire suivre ça par un sondage qui va demander

   aux gens : Bien, quelles sont les plages que vous

   faites pour programmer, et caetera? Donc, là-

   dessus, je peux vous dire que oui.

           NovoClimat, ça risque d'être un petit peu

   plus rock'and roll comme on dit, parce que ce n'est

   pas juste... et ça fait plusieurs années, première-

   ment, qu'on fait la promotion de ce programme-là.

   C'est un programme de l'Agence de l'efficacité

   énergétique donc, il va falloir le faire en

   collaboration avec eux.

           C'est ça. Donc, s'il y a des paramètres en

   particulier sur lesquels on peut agir puis on peut

   vérifier, oui. Entre autres pour les thermostats

   programmables, c'est faisable. Cependant, est-ce

   qu'on va équiper ces maisons-là de système de

   mesurage, et caetera, et caetera. Non, je ne pense

   pas, il y a des limites à ce qu'on peut faire.
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   Mais, oui, certainement, si ça peut rassurer, pour

   valider la robustesse des économies d'énergie dont

   Gazifère se créditerait dans ce cas-là. C'est

   certain. Puis on a intérêt d'ailleurs à renforcer

   le message régulièrement. Puis je peux vous dire,

   par expérience, parce que je discute avec des

   clients de Gazifère parfois, c'est des mesures qui

   sont mises en application.

Q. [131] Donc, de ce que je comprends, vous seriez

   prêt à faire, vous n'en faites pas actuellement,

   mais vous... bien, vous en faites via peut-être ce

   que vous avez mentionné, là, ce qui est dans le

   plan de communication, mais vous seriez prêt quand

   même à faire certaines évaluations?

R. Oui, on pourrait en faire. Puis comme on l'a fait

   d'ailleurs pour les pommes de douche à l'époque. On

   avait ouvert le programme aux gens qui venaient se

   les procurer au comptoir. Et on voulait savoir,

   est-ce qu'ils les installent eux-mêmes? Parce que

   la Régie nous avait demandé de procéder à

   l'installation des pommes de douche et autres

   produits économiseurs d'eau à l'époque quand on le

   faisait avec l'entrepreneur. Parce que la Régie ne

   voulait pas nécessairement qu'on les laisse à la

   porte et que, bon, les gens pouvaient les installer
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   maintenant ou dans un an, deux ans, trois ans.

           Et on a fait un sondage qui a démontré

   justement que, entre autres, pour la portion du

   comptoir, que les gens, s'ils prenaient la peine de

   venir se procurer les mesures, bien, qu'ils

   allaient les installer. Et comme de fait, à moins

   qu'on nous ait menti carrément au téléphone, les

   gens les ont installés, et les gens étaient

   satisfaits, tout ça. Puis on pourrait faire

   absolument le même type de suivi.

Q. [132] Ceci étant dit, dans l'éventualité où on

   pourrait envisager l'évaluation des deux

   programmes, Thermostats ou NovoClimat, seriez-vous

   en mesure d'estimer quels seraient les coûts d'un

   tel programme d'évaluation?

R. Comme je disais tout à l'heure, pour ce qui est de

   NovoClimat, cette évaluation-là se prépare en

   collaboration avec l'Agence de l'efficacité

   énergétique du Québec et les autres distributeurs.

   Pour ce qui est des thermostats programmables,

   Gazifère serait disposé à entreprendre un sondage

   sur les habitudes de programmation.

Q. [133] Merci. Je vous réfère maintenant à GI-16,

   Document 1, page 10. Alors, Gazifère indique dans

   sa preuve que, de janvier à mai deux mille sept
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   (2007), quatorze (14) clients sur un total de

   cinquante-sept (57) ont choisi de remplacer leur

   fournaise à efficacité intermédiaire par un

   appareil haute efficacité même s'il n'y a aucun

   incitatif financier.

           Gazifère fixe le taux à zéro pour cent.

   Pouvez-vous expliquer en fait pourquoi utiliser un

   taux d'opportunisme de zéro pour cent alors que

   quatorze (14) clients sur cinquante-sept (57) ont

   implanté la mesure sans incitatif financier?

R. Ce taux de zéro pour cent-là réfère à une

   participation de deux clients sur cent quatre-

   vingt-six (186) plus deux cent quatre-vingt-huit

   (288) clients qui l'ont fait d'eux-mêmes sans

   effort de Gazifère et de ses partenaires, sans

   qu'on les incite, sans qu'on fasse quoi que ce

   soit, aucune communication, quoi que ce soit.

           Cette année, on a commencé à faire, bien,

   c'est-à-dire à informer les gens, les inciter, leur

   démontrer qu'ils pourraient changer d'appareil et

   donc réaliser des économies d'énergie si... en

   payant un taux de location un peu plus élevé.

   Certains ont accepté, d'autres n'ont pas accepté,

   mais sans intervention de Gazifère quelle qu'elle

   soit il n'y a même pas un participant par année qui
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   le fait de lui-même.

Q. [134] Alors, les quatorze (14) clients qui ont

   choisi de remplacer leur fournaise l'ont fait

   d'eux-mêmes sans intervention de...

   (11 h 1)

R. Ils l'ont fait cette année à cause qu'on leur a

   parlé, et à cause qu'on leur a promu l'idée.

Q. [135] Je vais juste pousser un petit peu plus loin,

   dans le taux d'opportunisme, la définition de

   l'opportuniste, c'est celui qui va bénéficier d'une

   mesure sans nécessairement qu'il y ait d'incitatif

   financier?

R. Pas tout à fait, c'est quelqu'un qui va adopter une

   mesure et qui l'aurait fait de toute façon. C'est-

   à-dire que, je vais vous donner un exemple, si je

   vous offre un rabais de cinquante dollars (50 $)

   pour que vous installiez un thermostat

   programmable, vous pouvez aller, vous l'auriez fait

   de toute façon, vous alliez collecter le cinquante

   dollars (50 $) mais moi, je ne peux pas considérer

   vos économies comme étant réelles parce que vous

   l'auriez fait de toute façon. Mais vous allez quand

   même vous prévaloir du cinquante dollars (50 $). À

   l'inverse, un taux de bénévolat, c'est quelqu'un

   qui va implanter la mesure mais qui ne se
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   « bâdrera » pas d'envoyer sa réclamation pour le

   cinquante dollars (50 $).

Q. [136] Mais dans le cas qui nous occupe, les

   quatorze clients n'ont pas eu l'incitatif

   financier?

R. Ils n'ont pas eu d'incitatif financier mais on a

   quand même fait un effort pour les convaincre. Si

   on ne faisait pas d'effort, il n'y en avait pas qui

   faisaient, ces quatorze-là n'auraient pas été là.

   C'est parce que notre entrepreneur leur a dit :

   « Écoutez, vous devriez considérer changer votre

   fournaise à faible ou à moyenne efficacité pour une

   fournaise à haute efficacité; ça va vous faire des

   paiements un peu plus élevés par mois, cependant,

   vous devriez réaliser des économies d'énergie qui

   seront au dessus de cela. » Donc il ne faut pas, le

   taux d'opportunistes, ça n'a pas nécessairement

   rapport avec de l'argent, ça a rapport avec une

   intervention, avec une initiative.

Q. [137] Donc vous considérez, dans le taux

   d'opportunisme, une intervention quelconque faite

   par Gazifère autre que monétaire serait à

   considérer?

R. Tout à fait. Il y a des programmes d'information,

   de sensibilisation, qui visent justement ça, on n'a
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   pas besoin tout le temps d'argent.

Q. [138] Merci. À des fins de clarification, ma

   question va porter sur les thermostats

   programmables. Alors Gazifère propose de

   subventionner la totalité du coût du thermostat

   programmable pour tous ses clients qui louent des

   appareils de chauffage.

           Et je vous réfère à GI-16, Document 1, page

   19, au cinquième paragraphe plus précisément, et je

   vous réfère aussi à un extrait, que je peux vous

   lire, de la décision D-2006-158, à la page 40, dans

   laquelle la Régie ordonnait d'installer

   systématiquement un thermostat programmable chez

   tout nouvel adhérent au programme EnergyStar -

   Volet location et de lui en faire payer la moitié

   du coût.

           Comme j'ai mentionné tantôt, c'est à des

   fins de clarification : actuellement, dans la

   pratique, je sais que vous en avez parlé un peu

   plus tôt, est-ce que Gazifère installe un

   thermostat programmable systématiquement dans la

   situation où un client existant du marché de

   location, c'est-à-dire un client qui loue une

   fournaise actuellement et qui voudrait la

   remplacer, choisit d'adhérer au programme
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   EnergyStar?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Dans ce contexte-là, où est-ce qu'il y a un échange

   de fournaise, un...

Q. [139] Un remplacement?

R. ... un remplacement de fournaise à une haute

   efficacité, le programme, le thermostat

   programmable n'est pas installé systématiquement

   mais on offre au client l'option d'installer un

   thermostat programmable avec cinquante pour cent

   (50 %) du surcoût.

Q. [140] Quarante dollars (40 $). Concernant toujours

   les thermostats programmables, je vous réfère à GI-

   16, Document 1, aux pages 14 et 20. Dans le volet

   Location - Nouvelle construction, Gazifère installe

   systématiquement des fournaises à haute efficacité

   EnergyStar et des thermostats programmables. Il est

   mentionné que comme la fournaise efficace est

   devenue la norme, Gazifère a retiré du PGEÉ le

   volet Location - Nouvelle construction du programme

   de générateurs d'air chaud EnergyStar.

           Pourtant, le programme de subvention des

   thermostats programmables, dans ce même marché, est

   maintenu. La Régie s'interroge à savoir, pourquoi

   continuer à subventionner des thermostats
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   programmables dans le marché Location - Nouvelle

   construction alors que ces équipements sont devenus

   la norme?

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. Les thermostats, si on ne s'en occupe pas, les

   entrepreneurs vont mettre le plus « cheap »

   possible, des thermostats à dix dollars (10 $).

   Donc si on arrêtait demain matin, là, le taux

   d'opportunisme là-dessus est de zéro, puis même

   peut-être de... non, est de zéro. C'est certain que

   les entrepreneurs vont toujours au plus « cheap ».

   Le fait qu'on a atteint cent pour cent (100 %) de

   transformation de marché, c'est parce que, bon,

   c'est loué aux clients.

Q. [141] Est-ce vous subventionnez toujours les

   thermostats pour la nouvelle construction, volet

   location?

R. À hauteur de cinquante pour cent (50 %), tel que

   requis par la Régie, oui.

   Me LIDIA TROILO :

   O.K. Merci beaucoup, ça complète mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Troilo. Avant de compléter les

   questions de la Régie, il est onze heures et dix

   (11 h 10), on va prendre une pause de vingt
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   minutes, retour à onze heures trente (11 h 30).

   Merci.

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie a quelques questions. Maître Rozon, s'il

   vous plaît.

   INTERROGÉS PAR Me LOUISE ROZON :

Q. [142] Louise Rozon pour la Régie. Alors, j'aurais

   peut-être juste deux questions. La première

   concerne les fournaises, l'installation de

   fournaises efficaces dans la nouvelle construction.

   Juste pour être sûre d'avoir bien compris votre

   preuve, si on comprend bien, Gazifère,

   systématiquement, installe dans la nouvelle

   construction des fournaises efficaces et des

   thermostats programmables. Est-ce que c'est exact?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Oui, c'est exactement ce qu'on fait. Puis le

   thermostat programmable, cinquante pour cent (50 %)

   du surcoût est alloué au PGEÉ, tel que la décision

   D-2006-158 le prescrit.

Q. [143] On comprend que la décision à l'époque

   précisait ça. Mais pouvez-vous nous expliquer

   pourquoi on adopterait une logique différente pour

   le cas de la fournaise versus le cas du thermostat
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   programmable, si de toute façon l'entrepreneur n'a

   pas le choix, lui, il va installer ou Gazifère ou,

   en tout cas, installer un thermostat programmable

   et une fournaise efficace, systématiquement, donc

   il n'y a pas de tentative d'influencer un achat

   efficace plutôt qu'un autre et on comprend très

   bien la logique que vous appliquez pour la

   fournaise en disant, bien, comme de toute façon on

   installe des fournaises efficaces dans les

   nouvelles constructions, il n'est pas opportun de

   maintenir ce volet-là dans le programme. Donc, on

   se demande pourquoi on n'appliquerait pas la même

   logique pour le thermostat programmable qui, de

   toute façon, va être installé? Programme ou non-

   programme d'efficacité énergétique.

R. Si on prend un pas à l'arrière un petit peu. Quand

   on installe la fournaise, par contre, on doit

   initialement installer un thermostat standard.

   Juste parce qu'on est devant une maison qui n'est

   pas nécessairement complète, la construction n'est

   pas nécessairement finie, les murs ne sont pas

   nécessairement complétés. Donc, on met

   temporairement un thermostat standard. À travers

   notre programme d'efficacité énergétique, on

   installe un thermostat programmable par la suite.
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   On retourne par la suite installer le thermostat

   programmable.

Q. [144] Je vais vous poser la question différemment.

   Si demain matin ce programme-là qui est prévu pour

   les thermostats programmables était aboli, est-ce

   que vous allez quand même installer des thermostats

   programmables?

R. Non, on mettrait un thermostat standard. La raison

   pourquoi que systématiquement on met un thermostat

   programmable aujourd'hui, c'est suite à la décision

   de la Régie, D-2006-158.

Q. [145] Alors, Gazifère a besoin d'un incitatif pour

   installer un thermostat programmable, dans le fond,

   l'incitatif...

R. Je ne suis pas certaine que je vais pouvoir la

   répondre. La fournaise à haut rendement vient

   systématiquement, vient automatiquement avec un

   thermostat standard et nous, à travers, oui, notre

   PGEÉ, on bonifie cette offre-là en offrant

   d'installer un thermostat programmable à nos

   clients, dont cinquante pour cent (50 %) assume le

   coût, l'autre cinquante (50 %) c'est le PGEÉ. Mais

   systématiquement, la fournaise vient avec un

   thermostat standard, c'est un choix qu'on offre au

   client de mettre, c'est nous qui a choisi de le
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   mettre, le thermostat programmable, mais c'est à

   cause de notre PGEÉ qu'on bénéficie de ça.

Q. [146] O.K. Et est-ce que le client ne pourrait pas

   tout simplement, le contrat de location, le coût

   pour la location ça comprend le coût lié au

   thermostat et à la fournaise?

R. Oui. C'est sûr qu'on a tout intérêt de gérer les

   taux de location dans nos activités non

   réglementées, donc de ne pas assumer, faire assumer

   à travers les taux de location cent pour cent

   (100 %) du thermostat c'est un choix aussi

   corporatif qu'on fait dans nos activités non

   réglementées.

Q. [147] Est-ce que j'ai compris que le coût

   supplémen-taire du contrat de location que le

   propriétaire futur de la maison va assumer est

   extrêmement minime, si on compare un thermostat

   standard et un thermostat programmable versus le

   coût de la location, puis c'est à tous les mois

   c'est quelques sous?

R. C'est peut-être minime, je n'ai pas fait les

   calculs. Par contre, on en a fait assumer cinquante

   pour cent (50 %) au client à travers sa location.

Q. [148] O.K. L'autre question porte sur la

   possibilité peut-être de mieux identifier la
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   clientèle à faible revenu chez Gazifère. Dans le

   cadre d'un sondage, comme celui que vous réalisez

   pour déterminer la satisfaction de la clientèle,

   est-ce qu'il est possible d'ajouter quelques

   questions d'ordre sociodémographique, comme c'est

   le cas dans plusieurs sondages qui sont réalisés

   par des firmes de sondage. C'est-à-dire qu'ils

   identifient le revenu, dans quel groupe de revenu

   le ménage se situe et à ce moment-là, pour avoir

   déjà vu des sondages à plusieurs reprises, on peut

   avoir cette information-là et être en mesure, à

   tout le moins, d'avoir un certain portrait en

   termes de pourcentage de la clientèle à moyen, haut

   et faible revenu, sans demander aux gens êtes-vous

   à faible revenu, ce n'est pas la question qu'on

   pose?

   Mme MARYSE FORTIN :

R. Dans les paramètres qui peuvent établir le seuil de

   pauvreté établi par Statistiques Canada, il y a

   aussi beaucoup, il y a plusieurs paramètres qui

   identifient le nombre d'enfants, le nombre de, les

   allocations que ces familles-là reçoivent. Alors,

   quand on a fait aussi, vous allez voir pour le

   programme Éconologis, Statistiques Canada a établi

   des seuils de pauvreté, mais il y a des allocations

   R-3637-2007                       PANEL 2 - GAZIFÈRE

   23 octobre 2007                       Interrogatoire

                        - 103 -                Me Rozon

   qui sont attribuées à ces familles-là. Donc, le

   salaire, lui-même, d'une famille n'est pas

   nécessairement, ne va pas nous donner

   nécessairement que cette famille-là est sous un

   seuil de pauvreté. Il y a plusieurs paramètres qui

   entrent en ligne de compte.

           Mais les sondages sont faits aussi de

   façon, qu'on dit confidentielle, par une firme de

   sondeurs, comment ensuite ces gens-là percevraient

   le fait de recevoir une lettre avec de

   l'information qui vient de Gazifère sur des

   programmes d'efficacité énergétique pour les

   faibles revenus, peut-être fera-t-il le lien que

   c'est à la suite du sondage. Donc, on spécifie bien

   que le sondage et que les informations sont

   confidentielles.

Q. [149] En fait, cette donnée-là ne permettrait pas

   effectivement de faire un lien direct entre la

   personne qui a répondu...

R. Je ne pourrais pas obtenir l'adresse de cette

   personne-là, même si elle me donne son salaire.

   Parce que ce qu'on donne aux sondeurs c'est des

   numéros de téléphone de nos clients.

Q. [150] Ça vous donnerait à tout le moins peut-être

   l'opportunité de connaître tout simplement le
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   pourcentage approximatif de clients qui se

   retrouvent en gros sous un seuil de faible revenu.

   Évidemment, ce n'est pas des données qui sont

   précises.

R. Oui.

Q. [151] Ma question, est-ce que c'est quelque chose

   qui peut être envisageable sans que ce soit trop

   coûteux et fait dans le cadre d'un sondage que vous

   réalisez déjà?

R. La question se pose, mais est-ce que ce serait des

   données plus pertinentes que celles que

   Statistiques Canada peut fournir, par exemple, par

   codes postaux?

Q. [152] Si on comprend bien des réponses que vous

   avez données à cet égard-là, c'est que vous n'avez

   pas la possibilité pour le moment de savoir quel

   est le pourcentage de clients qui est à faible

   revenu. Donc, si vous le connaissez déjà, c'est

   évident que ce n'est pas opportun de le faire. Si

   vous ne le connaissez pas, ce pourcentage-là.

R. Non, on ne le connaît pas.

Q. [153] Bon.

   11 h 43

R. Oui. Gazifère pourrait ajouter à son questionnaire

   cette question de salaire familial. Il faudrait
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   aussi peut-être aller dans certains paramètres

   comme le nombre de personnes qui vivent dans cette

   famille-là. Et il faudrait aussi laisser aux

   personnes, aux personnes sondées, l'option de

   répondre ou non à cette question-là. Et tout ça

   nous donne quand même aussi une marge d'erreur qui

   est... qui peut être significative.

Q. [154] Bon, c'est beau. Merci.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [155] Michel Hardy pour la Formation. Madame

   Fortin, suite à votre témoignage, quand même, vous

   parliez des activités de promotion, puis vous

   faisiez référence à votre site Internet. J'en

   profite là, je suis sur votre site Internet pour le

   regarder. Et je regarde l'offre de thermostats

   programmables. Vous parlez quand même des habitudes

   de chauffage qui représentent des coûts qui peuvent

   représenter entre quarante-cinq et soixante pour

   cent (45 %-60 %) des factures d'énergie. Vous

   parlez que vous pouvez faire réaliser des économies

   d'énergie de l'ordre de un pour cent (1 %) pour

   chaque degré de réduction de température par

   période de huit heures.

           Est-ce que... est-ce qu'on met aussi de

   l'emphase le fait que, selon les données déposées
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   en preuve, le thermostat programmable amène environ

   cent quatre-vingt-quinze (195) m(3) d'économie en

   efficacité énergétique, et si on regarde juste des

   approximations, disons au tarif 2, c'est autour de

   soixante sous (60 ¢) du m(3), si je crois bien, le

   coût, le tarif. Mais, soixante sous (60 ¢) fois

   cent quatre-vingt-quinze (195) m(3), ça donne

   quasiment cent vingt dollars (120 $) pour quarante

   dollars (40 $) d'investissement.

           Autrement dit, le potentiel dans une année,

   c'est un retour sur l'investissement en trois à

   quatre mois. Est-ce que, ça, c'est mis emphase

   plutôt que de parler de un pour cent (1 %) par huit

   heures et par degré? Est-ce que ce ne serait pas

   plus vendable? Est-ce qu'on peut... essayez-vous

   ça?

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. C'est certain qu'on voudrait toujours quantifier

   les économies d'énergie pour une mesure donnée. Ça

   va toujours dépendre des habitudes de consommation

   des gens. Je pourrais vous donner un exemple. Même

   avec les questions de générateur à air chaud, c'est

   pas nécessairement dit que quelqu'un va économiser

   six cent soixante-dix-neuf (679) m(3) par année.

   Des « one size fits all », ça ne « fite » pas
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   toujours à personne.

           Donc, il y a des cas où les gens vont en

   sauver encore plus que ça avec les thermostats

   programmables. On pourrait, si vous voulez, ajouter

   des exemples sans que ça colle nécessairement à une

   situation X.

           Souvent, ça demeure abstrait un m(3), mais

   on pourrait leur donner, par exemple, pour un

   client X qui consomme Y, qui ferait deux plages de

   réduction de huit heures, et caetera, et caetera,

   on pourrait donner un équivalent à tant de sous du

   mètre cube économisé. Ça pourrait représenter des

   économies de...

           Oui. Si vous voulez, on pourrait donner des

   exemples. Mais, on ne pourrait pas dire au client

   « vous allez économiser tant ».

Q. [156] Ah! non. Je ne vous dis pas d'être directif

   comme ça parce que c'est sûr que ça dépend des

   habitudes, le comportement de la personne puis du

   ménage. Mais, comme vous dites que vous ne pouvez

   pas affirmer que l'économie au complet se ferait,

   du côté efficacité énergétique, Gazifère prend

   l'économie au complet, que la personne utilise son

   programmable comme étant à température fixe ou pas,

   vous prenez quand même l'économie d'énergie
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   associée à cent pour cent (100 %) de l'efficacité

   de la mesure.

R. Oui. Puis, ça, c'est une moyenne en passant là. On

   a calculé ça v'là plusieurs causes tarifaires.

   Selon Enbridge, selon des études qui avaient été

   faites par Enbridge, je pense, c'était à huit point

   un pour cent (8.1 %) de la consommation du client.

           Il y en a qui vont réaliser plus que cent

   quatre-vingt-quinze (195) m(3) d'économie

   d'énergie. Il y en a qui vont réaliser moins parce

   qu'ils ne feront pas les mêmes plages. Mais, en

   moyenne, on calcule que ça devrait être cent

   quatre-vingt-quinze (195) m(3). Puis, on pourrait

   peut-être faire un exemple, le mettre sur le site

   Web avec monsieur moyenne qui fait... à telle

   programmation, et caetera, va économiser tant. Oui,

   on pourrait en faire, en donner des exemples plus

   concrets sans dire et sans promettre des économies.

Q. [157] Non, non. C'est sûr qu'il n'y a pas de

   promesse. Ça, il faut être clair sur ça là que ça

   dépend des habitudes comportementales quand même

   des individus et des familles. Mais, au moins, il

   me semble que ce serait plus clair, plus direct.

R. Ça pourrait donner une meilleure idée, oui.

Q. [158] Puis, donner une meilleure idée. Puis, je
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   suis pas mal sûr quand même, le mètre cube pour le

   client, il voit sa facture, puis il sait combien de

   mètres cubes qu'il consomme par mois. Je pense, ça

   lui dit quelque chose direct.

R. Il y en a qui sont meilleurs que d'autres, mais il

   y en a qui essaient aussi d'évaluer année après

   année. Puis, c'est pas toujours évident là...

Q. [159] Ah! non. Ça, c'est sûr que...

R. ... en tenant compte de la température.

Q. [160] Ça, ça peut être clair aussi que,

   dépendamment des variations de température et d'un

   hiver plus chaud ou plus froid, l'économie ne se

   reflète pas d'un différentiel d'une année à

   l'autre. Ça, c'est... ça aussi ça peut être dit

   comme dans ce sens-là. Mais, il me semble, il y

   aurait peut-être avantage d'être plus clair dans

   les messages.

R. On en prend bien note. Merci.

Q. [161] Merci. Ça complète les questions de la Régie,

   à moins que vous ayez...

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Ça va.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Tremblay, est-ce que ça complète la

   preuve de votre panel?
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui, Monsieur le Président, ça complète.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci. Sous réserve d'une contre-preuve,

   vous êtes libérés. Et on est prêt à passer à la

   preuve de l'ACIG.

   PREUVE DE L'ACIG

   Me NICOLAS PLOURDE :

   Bonjour, Monsieur le Président, Mesdames les

   Régisseurs. Nicolas Plourde pour l'Association des

   consommateurs industriels de gaz. Monsieur Trahan

   n'avait pas l'intention comme telle de faire de

   présentation puisque notre mémoire, comme vous

   l'avez constaté, est très court et ciblé sur deux

   points précis. Donc, nous n'avions pas l'intention,

   par mesure d'efficacité, de nous répéter.

           J'en ai parlé brièvement avec ma consoeur.

   S'il n'y a pas de question non plus de la part de

   personne, je serais tenté de proposer tout

   simplement que notre mémoire soit déposé de

   consentement.

   LE PRÉSIDENT :

   Je crois que la Régie aurait des questions, peut-
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   être. Donc, peut-être juste...

   Me NICOLAS PLOURDE :

   Je pense que là, ça règle la question.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me NICOLAS PLOURDE :

   Merci.

   (11 h 52)

   PREUVE DE L'ACIG

   L'AN DEUX MILLE SEPT, le vingt-troisième (23e) jour

   d'octobre, A COMPARU :

   JEAN-BENOÎT TRAHAN, économiste, 120, rue Guy,

   Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec);

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennel-

   le, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me NICOLAS PLOURDE :

Q. [162] Monsieur Trahan, je vous réfère au mémoire

   que vous avez produit dans le cadre de cette cause

   tarifaire, qui est coté sous C-3-4.

R. Oui.

Q. [163] Vous reconnaissez ce document?
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R. Oui.

Q. [164] Je comprends que c'est vous qui l'avez

   préparé?

R. Oui.

Q. [165] Et que vous adoptez ce dernier comme étant

   votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

   Me NICOLAS PLOURDE :

   Le témoin est donc disponible pour répondre aux

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Troilo, est-ce que vous avez...

   parfait. Je vais peut-être juste vous poser une

   question, Monsieur Trahan.

   INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [166] Dans votre mémoire, vous soumettez que

   Gazifère propose la mise en place d'un compte de

   frais différés portant rémunération pour l'année

   deux mille huit (2008). Ce compte sera par la suite

   amorti, on peut l'imaginer, en deux mille neuf

   (2009). Donc vous dites un peu plus bas que :

                L'ACIG comprend que la situation est

                quelque peu complexe du fait que cette

                taxe devrait être instaurée dès 2008

                mais que l'on ne connaît pas encore
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                les modalités exactes de son

                application.

   Et vous parlez de report de la taxe de deux mille

   huit (2008) en deux mille neuf (2009) ou deux mille

   dix (2010), ce qui :

                ... aura pour incidence de doubler la

                taxe pour une année donnée.

   Est-ce que c'est ma compréhension, ou j'aimerais

   juste valider ça, est-ce que, lorsque Gazifère dit

   qu'ils veulent créer un compte de frais pour mettre

   la redevance dedans et que, aux trois mois, ils

   allaient faire l'ajustement, est-ce que ça ne

   serait pas plutôt exact de dire que, au fur et à

   mesure que la redevance est facturée, que Gazifère

   reçoit une facture de la redevance, il passerait ça

   dans ses tarifs de l'année même?

R. Bien, si tel est le cas, soit. Ce n'était pas ma

   compréhension, mais si tel est le cas... notre

   objectif à nous, c'est simplement de s'assurer que,

   au moment où la taxe est envoyée, qu'elle soit

   payée directement, qu'il n'y ait pas donc de

   report. Dans le cas de Gazifère, la taxe peut être

   relativement importante, on sait que la taxe verte

   peut être assez importante dans ce cas-là, ce qui

   n'est pas le cas notamment dans le cas de
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   l'électricité, où on peut imaginer qu'un report, ça

   ne sera pas trop grave.

           Donc notre objectif à nous, c'était

   vraiment de s'assurer que ce soit fait. Si c'est

   votre compréhension que c'est comme ça que ça

   s'applique, soit, on est d'accord avec la

   proposition à ce moment-là. Notre objectif, c'est

   vraiment de s'assurer qu'il n'y ait pas

   dédoublement.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Monsieur le Président, Louise Tremblay, pour

   Gazifère. Si je peux me permettre? Cet élément-là

   va être clarifié en contre-preuve très très

   rapidement, pour éviter justement qu'il y ait des

   ambiguïtés.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait, c'est ça que j'allais vous demander, de

   juste vous assurer. Ça complète les questions de la

   Régie, Monsieur Trahan, je vous remercie. Maître

   Plourde?

   Me NICOLAS PLOURDE :

   Merci, non, pas d'autres questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci bien. Nous en sommes à la preuve de la

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante.
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   Maître Turmel?

   PREUVE DE LA FCEI

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Monsieur le Président. Alors pour la FCEI,

   ça sera également très bref ce matin mais, quand

   même, je pense que je vais demander à monsieur

   Gosselin de prendre place pour qu'il soit

   assermenté, il a une brève présentation à faire.

                ----------------------------

   L'AN DEUX MILLE SEPT, le vingt-troisième (23e) jour

   d'octobre, ONT COMPARU :

   ANTOINE GOSSELIN, économiste, 1080, côte du Beaver-

   Hall, Montréal (Québec);

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennel-

   le, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci, Madame la greffière.

Q. [167] Bonjour, Monsieur Gosselin. Alors la preuve

   que vous avez déposée représente bien la position

   de la FCEI?

R. Oui.

Q. [168] Et vous l'adoptez à cet effet?

R. Oui.

   R-3637-2007                         ANTOINE GOSSELIN

   23 octobre 2007                       Interrogatoire

                        - 116 -         Me André Turmel

Q. [169] Alors vous n'avez pas de corrections, je

   pense...

R. Non.

Q. [170] ... ni au mémoire, alors je vous laisse faire

   votre présentation.

R. Merci. Alors ma présentation va être assez brève.

   Elle va porter sur trois points, soit :

   -       la sous-estimation de la température

           normale avec la méthode actuelle utilisée

           par Gazifère;

   -       les risques liés...

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Gosselin, pouvez-vous peut-être juste

   parler plus près du micro, s'il vous plaît?

R. Oui. Donc je reprends les trois points seront :

   -       la sous-estimation de la température

           normale;

   -       le risque relié aux investissements; et

           puis

   -       les redevances sur le Fonds vert.

           Donc au niveau de la sous-estimation de la

   température normale, la méthode utilisée

   présentement par Gazifère, c'est la moyenne mobile

   de dix ans. Et cette méthode-là implicitement

   suppose que la température est stationnaire. Avec
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   le réchauffement climatique qu'on connaît, on sait

   que la température est à la hausse.

           Or, dans ce contexte-là, l'utilisation

   d'une moyenne mobile dix ans n'est pas appropriée

   et conduit à une sous-estimation de la température

   normale, que nous avons estimée à environ point

   deux degrés Celsius (0,2 'C).

           Alors cette sous-estimation-là a un certain

   nombre d'impacts dans le dossier tarifaire de

   Gazifère, entre autres sur les prédictions de

   volumes, sur la mesure de la rentabilité et sur les

   volumes de normalisation.

           Donc, évidemment, si on prévoit une

   température normale qui est un peu plus froide en

   moyenne que ce qu'elle devrait être, on va prévoir

   plus de volumes pour les clients actuels, on va

   prévoir également plus de volumes pour les nouveaux

   clients à être branchés, donc on va surestimer la

   rentabilité qui est mesurée pour ces clients-là.

           Et, également, en fin d'année, lorsqu'on

   normalise les volumes et qu'on considère que la

   température normale, encore une fois, est un peu

   plus froide que ce qu'elle devrait, bien, on

   normalise un peu trop de volumes, parce qu'on

   considère qu'on aurait dû vendre plus dans une
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   température normale.

           Donc sur cette base-là, nous croyons que la

   méthode actuelle devrait être modifiée pour inclure

   une correction du biais qui est lié à l'approche.

   Il est possible de penser à des façons très très

   simples de corriger ça, comme par exemple

   simplement utiliser la méthode actuelle pour

   calculer la température normale, c'est-à-dire

   continuer à utiliser la moyenne mobile sur dix ans,

   mais faire un ajout à cette valeur-là de zéro

   virgule deux degrés Celsius (0,2 'C) après coup.

           En termes d'impacts, zéro virgule deux

   degrés Celsius (0,2 'C), ça peut paraître comme

   relativement mineur mais, par exemple, si on pense

   à la normalisation en fin d'année, il y avait une

   question de la Régie à ce propos-là, à laquelle on

   a répondu, et puis même si on se rend compte que, à

   chaque année, l'impact est relativement faible, ce

   qu'il est important ici de voir, c'est que c'est un

   impact cumulatif.

           Donc si, à chaque année, on sous-estime un

   peu la température, bien, on ajoute toujours un peu

   trop de volumes de normalisation dans le compte de

   stabilisation et on se ramasse dans des situations

   où on a un compte de stabilisation qui est beaucoup

   R-3637-2007                         ANTOINE GOSSELIN

   23 octobre 2007                       Interrogatoire

                        - 119 -         Me André Turmel

   trop élevé et puis, comme on le voit présentement

   dans la cause tarifaire, bien là, on doit penser à

   des approches différentes pour régler le problème

   de ce compte-là, soit, en l'occurrence, d'amortir

   ce compte-là.

           Donc le fait que le compte de stabilisation

   aujourd'hui soit rendu à tout près d'un million

   (1 M$), ce n'est pas nécessairement dû

   exclusivement au fait qu'on sous-estime la

   température normale mais  ça en explique

   certainement une partie.

           Le deuxième point que je voudrais aborder,

   c'est celui du risque lié à l'investissement. De

   façon générale, à chaque fois que les gens font des

   investissements, que ce soit des entreprises, des

   particuliers, il y a toujours une évaluation du

   risque qui est faite. On n'a qu'à penser, par

   exemple, à des particuliers qui s'achètent une

   résidence puis qui prennent une hypothèque, ils

   choisissent souvent entre une hypothèque à taux

   fixe ou une hypothèque à taux variable.

           Quand on prend des fonds mutuels, tous les

   gens que je connais qui investissent dans des fonds

   mutuels, ils regardent le petit code de couleur

   puis ils se demandent : « Bon, bien, est-ce que
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   j'investis dans le bleu, le vert, le jaune ou le

   rouge? »

           Par contre, Gazifère nous présente ici un

   dossier tarifaire puis, traditionnellement, ils

   présentent un taux de rendement prévu sur les

   investissements mais il n'y a pas d'évaluation de

   risque qui est faite. Et puis sans porter de

   jugement sur l'ampleur de ce risque-là, on peut

   quand même penser à divers éléments de risque, au

   niveau des coûts, au niveau des revenus.

           Par exemple, si, toujours en lien avec le

   réchauffement climatique, si le réchauffement

   climatique et l'efficacité énergétique font en

   sorte que les volumes consommés par les nouveaux

   clients décroissent, bien là, il se peut qu'on se

   retrouve avec moins de revenus qu'anticipés pour

   ces investissements-là.

           Et à une question de la FCEI, Gazifère

   répondait : « Oui, mais si les volumes décroissent,

   les tarifs vont augmenter, donc on va continuer à

   aller percevoir le même revenu chez ces clients-

   là. » C'est peut-être vrai, mais c'est peut-être

   pas vrai aussi. Et c'est là que toute la notion du

   risque entre en ligne de compte.

   12 h 3
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   Également, quand les tarifs sont ajustés, et il y a

   toutes sortes de considérations qui entrent en

   ligne de compte. Et une fois que les gens sont

   branchés, on ne regarde plus, là, on ne considère

   plus la rentabilité de chaque client

   individuellement dans ces décisions-là. Par

   exemple, si on branche des clients résidentiels et

   que leur volume diminue, et que la situation, la

   position concurrentielle du gaz est telle qu'on ne

   peut pas augmenter les tarifs de ces clients-là,

   bien, à ce moment-là, probablement que Gazifère,

   après l'étude d'allocation de coût, passerait à

   l'étape 2 puis dirait, bon, on ne peut pas

   augmenter les tarifs des gens résidentiels ou du

   tarif 1, par exemple, ou du tarif 2 et donc, on va

   devoir augmenter sur des tarifs différents.

           Donc, tout ça pour dire qu'il y a

   effectivement un risque que les tarifs n'évoluent

   pas de façon à ce que quand on branche un client,

   nécessairement on va aller récupérer le revenu

   qu'on attendait d'aller récupérer chez ce client-

   là. Et donc, ce que l'on demande ou ce qu'on

   aimerait à tout le moins, c'est qu'il y ait au

   moins une évaluation sommaire qui soit faite dans

   le dossier tarifaire du risque qui est associé aux
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   investissements qui sont consentis par Gazifère à

   chaque année.

           Évidemment, ça n'a pas besoin d'être une

   étude exhaustive ou... C'est certain que, vu la

   taille du distributeur, les coûts pourraient être

   élevés. Mais on croit qu'il devrait au moins y

   avoir identification des éléments de risque puis de

   l'ampleur des risques associés à chacun de ces

   éléments-là.

           Le dernier élément, c'est la redevance sur

   le Fonds vert. Donc, essentiellement, ici, la FCEI

   appuie la proposition qui est faite par Gazifère en

   réponse à une demande de la Régie, c'est-à-dire

   d'aller récupérer la redevance sur la base des

   volumes auprès des clients et idéalement que ce

   soit, là, que ça apparaisse comme un élément

   distinct sur la facture. Donc, ça complète ma

   présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Gosselin. Maître Turmel, ça

   complète votre preuve?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Y a-t-il des questions de la part des intervenants?
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   Maître Tremblay pour Gazifère?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Maître Troilo.

   INTERROGÉ PAR Me LIDIA TROILO :

Q. [171] Bonjour, Monsieur Gosselin.

R. Bonjour.

Q. [172] Je vais vous référer aux réponses de la FCEI

   aux questions de la Régie. À la page 2. Alors, on

   indique dans le premier paragraphe :

                On observe notamment que, dans le

                scénario médian où la surestimation de

                la consommation est de 0,5 %,

                l'utilisation de la méthode proposée

                aurait engendré un volume de

                normalisation de 5370 mètres cubes

                plutôt que de 6369 mètres cubes.

   Dans le tableau 1, on a... bien, vous indiquez dans

   les méthodes proposées un scénario faible de zéro

   point cinq pour cent (0,5 %) ainsi qu'un scénario

   médian de zéro point neuf pour cent (0,9 %). Est-ce

   que... En fait, le zéro point cinq (0,5) du

   premier, de la deuxième ligne de la page 2 devrait

   être un scénario médian, parce que vous parlez d'un
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   scénario médian?

R. À quel endroit exactement vous êtes? Oui,

   effectivement. Effectivement, dans le paragraphe,

   on aurait dû lire zéro virgule neuf pour cent

   (0,9 %), oui.

Q. [173] O.K. Pouvez-vous expliquer par ailleurs

   comment ont été obtenues les données inscrites au

   tableau 1?

R. Oui. Donc, essentiellement, ici, le calcul qu'on a

   fait, c'est qu'on est parti de l'impact sur...

   l'impact qui avait été calculé, soit le zéro

   virgule cinq pour cent (0,5 %) sur les volumes. Et

   en appliquant ce zéro virgule cinq pour cent

   (0,5 %) là à la consommation. Donc, on obtient une

   baisse de volume de cinq cent cinquante-quatre

   milliers de mètres cubes (554 m3).

Q. [174] Pouvez-vous juste répéter? On obtient cinq

   cent cinquante-quatre (554)?

R. C'est ça. Donc, donc zéro virgule cinq pour cent

   (0,5 %) de la consommation, ça représente cinq cent

   cinquante-quatre milliers de mètres cubes (554 m3).

Q. [175] Le point cinq pour cent (,5 %) que vous

   utilisez, vous l'appliquez sur quelle consommation?

   Comment vous avez, en fait, déterminé les données

   qui sont inscrites à ce tableau? Quelle
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   méthodologie avez-vous employée? En fait, la Régie

   cherche à comprendre le tableau, si vous pouviez

   l'expliquer.

R. Oui, je vais...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Est-ce que vous y arrivez ou vous voulez prendre

   engagement de l'expliquer?

   LE TÉMOIN :

R. Je suis à regarder. Oui, peut-être... En fait, ce

   serait peut-être plus simple de prendre engagement.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   De donner la méthodologie. Donc, engagement numéro

   1, si vous voulez, de la FCEI, qui est d'expliquer,

   donner la méthodologie relative au tableau 1.

   Me LIDIA TROILO :

Q. [176] En fait, la Régie cherche à savoir, ces

   chiffres-là découlent de quoi, finalement? Le

   tableau a été bâti finalement à partir de quelle

   autre valeur?

R. Bien, le tableau est bâti à partir des valeurs de

   consommation de la franchise auxquels on applique,

   là, un taux, une baisse de consommation de point

   cinq pour cent (,5 %), ce qui nous donne cette

   réduction-là. Mais je vais devoir, là, revérifier

   le détail du calcul juste pour m'assurer que je ne
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   vous entraîne pas sur une fausse piste, puis que

   l'explication est rigoureusement exacte.

Q. [177] Alors, dans l'engagement, je comprends que

   vous allez fournir en fait d'où proviennent les

   données, comment vous êtes arrivé à ces données-là.

   En fait, vous allez être en mesure d'expliquer le

   tableau 1?

R. Oui.

   E-1 (FCEI) : Expliquer la méthodologie relative au

                tableau 1 (demandé par la Régie).

Q. [178] Pourrions-nous avoir le même engagement pour

   le tableau 2?

R. Oui.

   E-2 (FCEI) : Expliquer la méthodologie relative au

                tableau 1 (demandé par la Régie).

Q. [179] C'est beau. Je n'ai pas d'autres questions.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Troilo. Ça compléterait les questions

   de la Régie. Maître Turmel, avez-vous...
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci. Ça complète notre preuve.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci bien. Nous sommes rendus à la preuve d'OC-

   ACEF. Oui, Maître Tremblay.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Monsieur le Président, avec votre permission. Les

   données, les deux engagements qui ont été pris par

   le témoin de la FCEI, je ne vous dis pas qu'on va

   nécessairement avoir quelque chose à dire par

   rapport à ça, mais est-ce qu'on peut comprendre

   qu'on aurait ces données-là pour nous permettre,

   s'il y a lieu, de les avoir avant la fin de

   l'audience puis de revenir en contre-preuve s'il y

   a lieu?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   J'avais peur que ma consoeur mentionne avant la fin

   de la journée, avant la fin de l'audience à une

   heure trente (1 h 30). Assurément demain matin à la

   première heure.

   LE PRÉSIDENT :

   On va terminer à une heure et demie (1 h 30) d'une

   façon ou d'une autre. Donc, vous avez l'après-midi

   pour...
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Madame la greffière, à vous

   de procéder à l'assermentation du témoin s'il vous

   plaît.

                   ________________

   PREUVE DE OC-ACEF DE L'OUTAOUAIS

   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce vingt-troisième (23e) jour

   du mois d'octobre A COMPARU :

   MARC-ANTOINE FLEURY, consultant en énergie, ayant

   son adresse d'affaires au 370, rue Guy, bureau 203,

   Montréal (Québec);

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [180] Bonjour, Monsieur Fleury.

R. Bonjour.

Q. [181] J'aimerais que vous preniez le mémoire déposé

   pour OC-ACEF qui a été coté comme étant la pièce

   C-1.7-OC-ACEF, ainsi que les réponses à la demande

   de renseignements numéro 1 de la Régie qui a été

   cotée comme étant C-1.9-OC-ACEF. Est-ce que vous

   avez ces documents?

R. Oui.
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Q. [182] Est-ce que ces documents ont été préparés par

   vous ou sous votre coordination?

R. Oui.

Q. [183] Est-ce que vous avez des modifications à

   apporter à l'un ou l'autre de ces documents?

R. Oui. À la pièce C-1-7, donc le mémoire, je voudrais

   peut-être simplement faire une mise à jour suivant

   la réponse de Gazifère à la demande de

   renseignements numéro 3 de la Régie. Donc, à la

   page 3 du mémoire, à la quatrième puce, deuxième

   ligne, le montant de deux cent quatre-vingt-seize

   (296) le remplacer par deux cent quarante-deux

   (242); et les montants entre parenthèses de la

   troisième ligne, le premier, deux cent deux (202)

   le remplacer par cent vingt-sept (127); le second,

   quatre-vingt-treize (93) à remplacer par cent

   quinze (115).

           Ensuite, à la dernière puce, changer le

   trente-cinq (35) par vingt (20). Ensuite, note en

   bas de page, toujours à la page 3, note en bas de

   page numéro 4, changer le zéro point neuf millions

   (0,9 M$) qui se trouve complètement à la fin par

   zéro virgule huit quatre quatre (0,844 M$).

           Et j'en ai une également à la page 8,

   deuxième paragraphe de la section 3.3.1. Alors, on
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   peut y lire à la troisième ligne un montant de deux

   cent quatre-vingt-quinze six cent trente (295

   630 $) à remplacer par deux cent quarante-deux

   trois cent dix (242 310 $). Et quant au pourcentage

   de un point cinq (1,5) à l'avant-dernière ligne,

   remplacer par un point deux (1,2).

Q. [184] Est-ce que vous avez d'autres modifications à

   apporter à l'un ou l'autre de ces documents?

R. Dernière... pardon, pas dernière page, mais plutôt

   page 10, dernière puce de la page, alors on peut

   lire « déployer des plus d'efforts », alors on

   devrait lire « déployer plus d'efforts ». On raye

   le « des ».

   12 h 16

Q. [185] Est-ce que vous avez d'autres modifications à

   apporter à l'un ou l'autre de ces documents?

R. Page 10, dernière puce de la page, on peut lire,

   « déployer des plus d'efforts ». Alors, on devrait

   lire, « déployer plus d'efforts ». On raye le

   « des ».

Q. [186] Est-ce que vous avez d'autres modifications à

   apporter à l'un ou l'autre de ces documents ou ça

   complète les modifications?

R. Ça complète les modifications.

Q. [187] Est-ce que vous adoptez le contenu de ces
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   documents comme faisant partie de votre témoignage

   écrit?

R. Oui.

Q. [188] Alors, je vous laisse procéder avec la

   présentation du mémoire d'OC-ACEF.

R. Alors, à l'instar de mes collègues qui ont passé

   avant moi, je serai bref. Pour l'essentiel, on

   n'apporte pas de changement important, en fait, on

   n'apporte aucun changement aux recommandations que

   nous faisons dans le mémoire. J'aimerais tout

   simplement peut-être revenir sur les sujets de

   l'amortissement des comptes de stabilisation de la

   température, ainsi que du gaz perdu.

           Alors, nos recommandations sont à l'effet

   d'amortir sur une période de dix (10) ans le compte

   de stabilisation de la température. Et donc, la

   recommandation reste la même, je voulais simplement

   soumettre à la Régie, ainsi qu'aux autres

   intervenants, ma compréhension est à l'effet que

   dans la Phase 1 du présent dossier, la Régie s'est

   interrogée sur le solde de ces deux comptes, on

   semble les considérer élevés et la proposition qui

   a été faite ou du moins qui a été, dont l'ouverture

   a été faite par Gazifère, c'est de les amortir les

   deux sur une période de dix (10) ans.
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           Et la seule question, je me dis,

   normalement, ce sont des comptes qui doivent tendre

   vers zéro, il est tout à fait normal que ces deux

   comptes présentent des soldes. Donc, est-ce que

   l'on doit nécessairement vouloir les amortir en

   entier sur une période de dix (10) ans.

           Je voulais peut-être suggérer qu'une

   ouverture intéressante serait peut-être pour le

   solde du compte de stabilisation de la température,

   on pourrait, par exemple, sur une période de cinq

   ans penser à amortir simplement la moitié, puis

   dans cinq ans on verra où nous en sommes avec ce

   solde, puis peut-être procéder avec le reste, avec

   le reste de l'amortissement, parce qu'on ne sait

   pas trop ce que la température nous réserve, si

   vous voulez. Donc, c'est une question ou une

   réflexion que je voulais simplement porter à votre

   attention.

           Et quant au solde du compte de gaz perdu,

   bien, évidemment, je rappelle les recommandations

   qu'on a faites. On croit préférable d'attendre le

   dossier de fermeture deux mille sept (2007), donc

   l'année prochaine, afin de voir quelles sont les

   propositions que Gazifère fera en ce sens et on

   pourra peut-être mieux évaluer la pertinence
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   d'amortir ou non sur quelle période ce compte. Et

   ça complète, non, ça ne complète pas ma

   présentation, pardon.

           Je voulais peut-être juste apporter une

   précision à notre réponse à la demande de

   renseignement de la Régie à la réponse 1.1, page 2,

   deuxième paragraphe. C'est vraiment une précision.

   À la dernière ligne, on peut lire, « mais plutôt

   que tel est le cas pour certains d'entre eux ». Je

   me suis permis d'aller voir dans le dossier de Gaz

   Métro et si on présume que la composition de la

   clientèle de Gazifère est semblable pour le

   résidentiel que celle de Gaz Métro, on peut

   facilement présumer que la plupart des ménages à

   faible revenu se retrouvent, sont des consommateurs

   à faible débit. Donc, le « certains d'entre eux »

   pourrait se lire par « la plupart d'entre eux ».

           Ça complète ma présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Fleury. Maître Lussier, est-ce que

   ça complète?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Est-ce qu'il y a des
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   questions de la part des intervenants? Maître

   Tremblay pour Gazifère?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Maître Troilo pour la

   Régie?

   INTERROGÉ PAR Me LIDIA TROILO :

Q. [189] Alors, j'aurai quelques petites questions. Je

   vais vous référer au mémoire, à votre mémoire, à la

   page 7. Vous soulignez que la simulation présentée

   par le distributeur quant à un indice d'interfinan-

   cement de zéro point huit un (0,81) pour le Tarif 2

   et je cite :

                ... permet également de constater

                l'effet bénéfique de l'approche sur la

                facture T-Service des clients au Tarif

                2 qui réduit à 4,2 % plutôt que 6,3 %

                ce qui se rapproche de la hausse pour

                ce service aux autres tarifs

                (exception faite du tarif 1).

   Vous recommandez donc à la page 8 de votre mémoire

   :

                ... de limiter l'évolution de l'indice

                d'interfinancement du Tarif 2 à 0,81
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                pour 2008, compte tenu du nombre

                important de clients à ce tarif et

                afin d'harmoniser les hausses sur la

                facture T-Service de tous les tarifs.

   Pouvez-vous préciser ce que vous entendez par la

   facture T-Service des tarifs?

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

R. Bien, premièrement, j'aimerais peut-être juste dire

   que c'est mon premier dossier tarifaire avec

   Gazifère, donc ça se peut qu'il y ait des choses

   qui m'échappent. Mais ce que je comprends de ce

   qu'on appelle la facture T-Service, c'est

   distribution, équilibrage et les chiffres auxquels

   je peux vous référer, j'utiliserais la pièce GI-18,

   document 1, page 6. Alors, je ne sais pas si ça

   répond à votre question.

Q. [190] Pourriez-vous élaborer plus spécifiquement

   sur la facture T-Service des clients au Tarif 2,

   d'une part, pour les clients à service de vente,

   soit les clients, Sales Customers du distributeur,

   ainsi que d'autre part, pour les clients à service

   de livraison. Le T-Service Customers du

   distributeur?

R. Ma compréhension c'est que le T-Service est le

   service tout inclus, sous réserve peut-être de la
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   fourniture, alors que le Sales Customers c'est

   simplement ceux qui prennent le service de

   fourniture. Je n'ai pas une expérience sur

   exactement ce que c'est, mais je n'ai pas

   l'impression que le client, je sais que c'est

   inscrit « 2,7 % » pour Tarif 2 au Sales Services,

   mais je ne pense pas que ça s'applique à la

   majorité des clients. Mais je ne peux pas vous

   aider plus qu'il faut là-dessus.

Q. [191] O.K. Merci. Je vous référerais à la pièce

   GI-15, document 1, de Gazifère. Vous ne l'avez pas.

R. Je n'ai pas la pièce avec moi.

Q. [192] Maître Stéphanie, votre témoin n'a pas la

   pièce.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Je n'ai pas la pièce avec moi non plus.

   Me LIDIA TROILO :

Q. [193] Alors, je vous réfère à la ligne 6 de cette

   pièce. Gazifère indique que :

                Il y a deux clients dans le secteur

                commercial sans chauffage qui

                utilisent les services de livraison du

                Tarif 2, pour un volume total de 17,8

                milliers de mètres cubes de gaz

                naturel.
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   Et à la ligne 11, un peu plus bas :

                7 clients dans le secteur commercial

                avec chauffage qui utilisent ces

                services de livraison Tarif 2, pour un

                volume total de 171,2 milliers de

                mètres cubes de gaz naturel. Soit un

                total de neuf clients qui utilisent

                ces services de livraison Tarif 2,

                pour un volume total de 189 milliers

                de mètres cubes de gaz naturel.

   Êtes-vous d'accord qu'il y a seulement neuf clients

   qui utilisent les services de livraison Tarif 2, de

   Gazifère, pour un volume total de cent quatre-

   vingt-neuf milliers de mètres cubes et que ces neuf

   clients se trouvent dans le secteur commercial?

R. Bien, je ne peux certainement pas vous contredire.

   Mais là, peut-être que ce que je constate c'est

   peut-être ma, j'ai fait une mauvaise association du

   Sales Customers, puis du T-Service Customer. C'est

   peut-être ça.

   12 h 26

Q. [194] J'ai une dernière petite question. Je vais

   vous référer aux réponses. Je vais vous donner la

   pièce. Aux réponses d'Option Consommateurs, CI-9

   OC-ACEF, à la page 3. En fait, c'est la réponse
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   2.1. Est-ce que vous l'avez?

R. Oui.

Q. [195] En utilisant les données du tableau, de ce

   tableau, le taux moyen des familles à faible revenu

   pour l'ensemble de la région de l'Outaouais pour

   l'année deux mille quatre (2004) est supérieur à

   dix-sept pour cent (17 %). C'est ce que vous citez,

   en fait, en réponse à la question 2.1.

           Pouvez-vous expliquer votre calcul pour

   arriver à un taux moyen de famille à faible revenu

   de dix-sept pour cent (17 %) alors que, dans le

   tableau, on indique un taux de neuf point huit pour

   cent (9.8 %)?

R. Dans le cadre du présent dossier, deux personnes

   ont travaillé sur le dossier. Moi, j'ai travaillé

   principalement sur tous les autres sujets sauf le

   PGEÉ. Donc, la réponse qui est ici a été fournie

   par quelqu'un d'autre. On pourrait certainement

   vous répondre demain ou faire suivre là un

   engagement en fin d'après-midi.

Q. [196] C'est bien.

R. Question de vérifier avec la personne comment elle

   est arrivée au dix-sept pour cent (17 %).

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui. Si monsieur Fleury préfère consulter la
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   personne qui l'a aidé à rédiger cette partie du

   mémoire, il nous fait plaisir de prendre un

   engagement pour répondre à cette question.

   Me LIDIA TROILO :

   Bien. On va prendre un engagement.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, Maître Lussier, ce sera l'engagement 1 pour

   OC-ACEF. Expliquer le dix-sept pour cent (17 %),

   d'où provient le dix-sept pour cent (17 %) versus

   le neuf virgule huit pour cent (9,8 %).

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Que l'on retrouve dans le tableau, c'est ça?

   Me LIDIA TROILO :

   Dans le tableau de la page 3, en fait, en réponse à

   la question 2.1.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Parfait.

   E-1  (OC-ACEF)    Expliquer d'où provient le taux

                     moyen de famille à faible revenu

                     de 17 % versus le 9,8 % dans le

                     tableau de la page 3, réponse à

                     la question 2.1.
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   Me LIDIA TROILO :

Q. [197] C'est tout, je n'ai pas d'autre question.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Troilo.

   INTERROGÉ PAR Mme LOUISE PELLETIER :

Q. [198] Louise Pelletier pour la Régie. Monsieur

   Fleury, dans votre témoignage un peu plus tôt, vous

   avez fait état d'une réflexion et je veux savoir

   s'il s'agit bien d'une réflexion parce qu'il ne me

   semble pas avoir lu ça dans votre preuve, à l'effet

   que les comptes de stabilisation de température

   pouvaient être amortis uniquement cinquante pour

   cent (50 %). Et dans cinq ans, on verra ce qui se

   passe.

           Est-ce que c'est bien ce que j'ai compris

   que c'était une réflexion? Parce que je ne l'ai pas

   lu dans votre preuve.

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

R. C'est une réflexion que je porte à l'attention de

   la Régie ainsi que les participants qui n'est

   effectivement pas dans le... dans le mémoire. C'est

   par après là, j'ai eu quelques discussions,

   quelques réflexions sur la nature de ces comptes.

Q. [199] C'est bien. Parfait. Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Ceci complète les questions de la Régie. On vous

   remercie, Monsieur Fleury. Maître Lussier, est-ce

   qu'il y a d'autre chose?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas d'autre question, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci bien. Il est midi et demi (12 h 30). Est-ce

   que le Regroupement pourrait passer sa preuve

   aujourd'hui? Êtes-vous prêt?

   Me YVES PAPINEAU :

   On est à la disposition de la Régie.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, on va profiter quand même du temps pour

   passer la preuve. Merci.

   PREUVE DU RGCQ

   L'an deux mille sept (2007), ce vingt-troisième

   (23e) jour du mois d'octobre, A COMPARU :

   GUY THOUIN, communicateur, gestionnaire, ayant une

   place d'affaires au 2000, McGill Collège, Montréal,

   Québec;

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation
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   solennelle, dépose et dit :

   INTERROGÉ PAR Me YVES PAPINEAU :

Q. [200] Alors, Monsieur Thouin, vous avez soumis...

   le RGCQ a soumis un mémoire en date du cinq (5)

   octobre. Est-ce que vous avez participé à la

   préparation de ce mémoire?

   M. GUY THOUIN :

R. Bien sûr.

Q. [201] Est-ce que vous acceptez que ce mémoire

   constitue votre témoignage écrit relativement à la

   présente demande?

R. J'accepte.

Q. [202] Est-ce que vous avez des commentaires ou des

   précisions à rajouter au rapport qui a été produit?

R. Je vais avoir deux points à préciser.

Q. [203] Alors, vous pouvez y aller.

R. Je peux y aller maintenant?

Q. [204] Oui.

R. Bon. Alors, le Regroupement des gestionnaires et

   copropriétaires du Québec, c'est un organisme qui

   est très très près du milieu de la copropriété,

   c'est sûr, mais des promoteurs et des organisations

   de syndicats.

           C'est sûr que le promoteur, lorsqu'il se
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   voit attribuer un projet puis qu'il le met en

   place, tôt ou tard, il est obligé par la loi de

   transférer la copropriété au Syndicat de

   copropriété. Donc, tôt ou tard, il n'est plus

   propriétaire de l'édifice. Donc, c'est l'ensemble

   des copropriétaires qui deviennent responsables de

   la bâtisse.

           Donc, c'est sûr qu'au moment de la

   construction, quand on les approche pour une

   stratégie économique comme le gaz, le

   copropriétaire qui va arriver dans deux ans ou dans

   trois ans ou dans quatre ans, lui, il n'est pas

   conscient de l'impact de ce qui va se passer ou de

   comment ça va être géré tout ça là. Bon.

           Donc, le RGCQ, c'est important pour nous de

   s'assurer qu'à travers ce qu'on a dit dans le

   mémoire, bien sûr, mais qu'à travers cela, qu'on

   soit en place près de vous, près des gens qui sont

   des décideurs pour s'assurer que les décisions

   d'aujourd'hui et de demain puissent avoir un impact

   positif sur ce groupe-là.

           Puis, c'est un groupe, la copropriété, qui

   est en pleine expansion à l'heure actuelle, qui

   progresse énormément, puis même avec un taux

   supérieur à l'immobilier résidentiel en ce moment.
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   O.K. Donc, c'était le point... un des points que je

   voulais préciser par rapport au Regroupement.

           Puis, l'autre point, c'est tout l'aspect

   recherche, l'aspect satisfaction à la clientèle. Il

   va sans dire qu'avec ce que je viens d'exposer, ces

   gens-là doivent être exposés, doivent être

   interrogés tôt ou tard. Puis, le RGCQ serait prêt à

   aider Gazifère, dans ce cas-ci, pour être en mesure

   de développer possiblement une façon de rejoindre

   ces gens-là puis de bien... bien les interroger.

   O.K. C'étaient les modifications que je voulais

   apporter ce matin.

Q. [205] Je vous remercie, Monsieur Thouin.

R. Ça me fait plaisir.

Q. [206] Alors, c'est notre preuve.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Papineau. Est-ce qu'il y a des

   questions de la part d'intervenants? Pas de

   questionnement. Maître Tremblay pour Gazifère, pas

   de questionnement?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Troilo, non plus. La Régie n'a pas de

   question. Merci, Maître Papineau. Merci, Monsieur
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   Thouin.

   M. GUY THOUIN :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Normalement, avec l'horaire qu'on a demain matin,

   on peut soit prendre... suspendre l'audience

   aujourd'hui jusqu'à demain matin et on a du temps

   pour prendre... compléter la preuve demain matin et

   les argumentations et la réplique. Ça permettrait

   aux gens de bien compléter les engagements et

   possiblement aussi... Ou vous préférez, Maître

   Tremblay, compléter la preuve au complet

   aujourd'hui.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Écoutez, je laisse à la Régie le soin de décider.

   Moi, c'est évident que le plus on avance, le...

   Mais, d'une façon ou d'une autre, je crois

   comprendre que c'est évident que nous allons finir

   demain et que les argumentations seront faites

   demain.

           Alors, écoutez, moi, je... c'est évident

   que je serais disposée à continuer. Mais, en même

   temps, je ne sais pas ce que mes confrères en

   pensent là. Écoutez, je ne sais pas si... Ça, c'est

   Maître Neuman...
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   LE PRÉSIDENT :

   C'est parce que Maître Neuman n'est pas là.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Ah! non.

   M. JACQUES FONTAINE :

   Je peux aller le chercher.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Mais, ce serait peut-être bon de savoir...

   LE PRÉSIDENT :

   On peut vérifier auprès de Maître Neuman s'ils

   peuvent passer aujourd'hui.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui. D'avoir un petit peu son opinion là-dessus.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   (12 h 35)

   PREUVE DE SÉ/AQLPA

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman, est-ce que vous êtes en mesure de

   procéder à la présentation de votre preuve

   aujourd'hui?
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, Monsieur le Président. Alors, Dominique

   Neuman, pour Stratégies énergétiques et

   l'Association québécoise de lutte contre la

   pollution atmosphérique. Monsieur Fontaine est

   présent et est prêt à être assermenté.

                --------------------------

   L'AN DEUX MILLE SEPT, le vingt-troisième (23e) jour

   d'octobre, A COMPARU :

   JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, 10946,

   avenue de Rome, Montréal-Nord (Québec);

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennel-

   le, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [207] Bonjour, Monsieur Fontaine. Est-ce que vous

   reconnaissez comme ayant été préparées par vous ou

   sous votre supervision les pièces suivantes, qui

   ont déjà été déposées, d'une part, votre rapport,

   qui est la pièce C-2.6 (SÉ-AQLPA-1, Document 1),

   ainsi que les réponses à la demande de

   renseignements numéro 1 de la Régie, qui est la

   pièce C-2.8 (SÉ-AQLPA-2, Document 1)?
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R. Oui.

Q. [208] Est-ce qu'il y a des modifications que vous

   désirez apporter à l'une ou l'autre de ces pièces?

R. Alors oui, à la page IV (en chiffres romains),

   recommandation 4, c'est l'avant-dernière phrase

   dans le dernier paragraphe :

                Cet incitatif financier pourrait être

                initialement fixé à 10 % du surcoût,

                soit 50 $.

   au lieu de :

                ... à 10 % de l'écart du coût de la

                première année de location.

   Alors cette partie de la phrase tombe puis ça

   serait :

                ... 10 % du surcoût, soit 50 $.

   Et la même correction...

Q. [209] Attendez, est-ce que tout le monde a localisé

   le correctif?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [210] Oui, donc c'est la quatrième ligne à partir

   de la fin de la recommandation?

R. Oui.

Q. [211] Et ça se trouve également à une autre page?
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R. Oui, à la page 11, au même endroit, dans la

   recommandation 4.

Q. [212] Alors, Monsieur Fontaine, j'attire votre

   attention donc sur le thème de l'interfinancement,

   qui est aux pages 2 à 5 de votre rapport. Que

   pensez-vous de la réduction de l'interfinancement,

   interfinancement qui est en faveur du Tarif 2, que

   propose Gazifère dans la présente cause tarifaire?

R. Bien, tout d'abord, l'an dernier, on s'est

   inquiétés de l'augmentation de l'interfinancement

   en faveur du Tarif 2. Comme on peut le voir au

   graphique de la page 5 de notre rapport, l'an

   dernier, l'interfinancement en faveur du Tarif 2

   est tombé en bas de quatre-vingts pour cent (80 %),

   alors que les années précédentes, ça diminuait

   légèrement mais c'était autour de quatre-vingt-cinq

   pour cent (85 %). Quand on dit que la valeur

   diminuait, ça veut dire que l'interfinancement

   augmentait en faveur du tarif.

           Alors on est un peu réconfortés cette année

   de voir que l'interfinancement remonte à quatre-

   vingt-trois virgule trois pour cent (83,3 %) du

   revenu requis du Tarif 2, on trouve que c'est un

   pas dans la bonne direction. Mais on constate tout

   de même qu'on ne rejoint pas encore les niveaux
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   qu'on avait de deux mille quatre (2004) à deux

   mille six (2006).

           Alors nous, nous recommandons à la Régie

   d'approuver la réduction de l'interfinancement

   proposé par Gazifère et d'inviter celle-ci à

   poursuivre ses démarches afin de le réduire

   davantage dans le futur.

Q. [213] Aux pages 6 à 11 de votre rapport, vous

   traitez du Programme de génératrices à air chaud

   EnergyStar, et plus particulièrement, aux pages 7

   et 8, du volet 1 des génératrices à air chaud

   EnergyStar pour le marché existant achats. Que

   pensez-vous de la légère diminution des objectifs

   de Gazifère concernant ce volet 1?

R. Bien, je pense, nous pensons que Gazifère va

   rencontrer ses objectifs en fournissant le cent

   dollars (100 $) sur mille (1 000 $) et elle propose

   d'à peu près maintenir le programme, ce avec quoi

   nous sommes d'accord, c'est un programme qui va

   bien, qui donne de bons résultats, puis pas

   d'autres commentaires.

Q. [214] Et que pensez-vous de l'abandon du volet

   relatif au marché de la nouvelle construction -

   location, qui se trouve à être commenté à la page 8

   de votre rapport?
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R. Oui. Alors pour ce volet-là, on se rappelle que

   l'an dernier, la Régie avait établi, suggéré ou

   imposait un taux d'opportunisme de quatre-vingt-

   cinq pour cent (85 %); et Gazifère constate

   maintenant que c'est cent pour cent (100 %)

   d'opportunisme alors elle propose, Gazifère, de

   cesser de comptabiliser les gains énergétiques de

   ce programme dans son PGEÉ. Et nous recommandons à

   la Régie d'approuver cette proposition-là.

Q. [215] Et maintenant, je vous pose la question

   concernant le volet relatif au marché existant -

   location?

R. Alors nous constatons, pour commencer, au tableau 4

   de notre rapport que la proportion des clients qui

   passent de standard à EnergyStar, même si elle a

   augmenté en deux mille sept (2007) à vingt-quatre

   virgule six pour cent (24,6 %), demeure faible. On

   prévoit même que la proportion des clients qui

   changent de standard à EnergyStar, sur tous ceux

   qui vont changer leur génératrice, en deux mille

   huit (2008), sera de un huitième (1/8).

           Quand on considère que la durée de vie des

   génératrices à air chaud est de l'ordre de vingt

   (20) ans, ça nous inquiète, et puis on pense que

   Gazifère pourrait faire mieux. On a examiné
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   différentes options; une option, ça serait que

   Gazifère ne loue plus que des génératrices

   EnergyStar puis refile la facture aux clients.

           Ça pourrait faire perdre des clients à

   Gazifère alors une autre variante de l'autre côté,

   ce serait que Gazifère assume ce coût-là. Mais ça

   serait cher pour Gazifère, puis ça ne serait peut-

   être pas équitable.

           Alors une autre option, que nous, on

   favorise, ce serait que Gazifère, tout en laissant

   le choix aux clients, amène, offre un incitatif

   financier. Alors en premier jet, on pense à dix

   pour cent (10 %) du surcoût; on a parlé ce matin

   que le surcoût était de cinq cents dollars (500 $)

   alors on dit, ça pourrait être de cinquante dollars

   (50 $). Et ce serait, un surcoût pour un appareil

   loué, ce serait un incitatif financier pour un

   appareil loué, intuitivement, on pense que ça

   pourrait être bien reçu par les clients.

           Puis si, à un moment donné, le taux de

   conversion EnergyStar devient beaucoup plus élevé,

   bien, Gazifère pourrait, à ce moment-là, cesser de

   louer les génératrices à air chaud standards et

   puis faire payer les génératrices à haut rendement.

Q. [216] Je vous pose certaines questions maintenant
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   concernant les programmes de thermostats

   programmables, qui sont couverts par les pages 11 à

   14 de votre rapport. Et je vais commencer par le

   volet Marché existant - achat de génératrices à air

   chaud EnergyStar. Que pensez-vous de l'orientation

   que Gazifère propose pour ce volet?

   12 h 44

R. Bon. Bien, pour ce premier volet, les résultats de

   deux mille sept (2007) sont conformes aux attentes

   et les prévisions pour deux mille huit (2008) sont

   maintenues au même niveau que les prévisions deux

   mille sept (2007). Puis, nous nous réjouissons de

   voir Gazifère éliminer certaines barrières

   commerciales en permettant aux clients de choisir

   eux-mêmes leur thermostat programmable et de se le

   faire éventuellement rembourser par Gazifère. On

   pense que ça va dans le bon sens.

Q. [217] Maintenant, un volet qui a attiré l'attention

   récemment par quelques questions. Que pensez-vous

   de la proposition de Gazifère de défrayer

   l'ensemble des coûts pour les clients qui louent un

   générateur d'air chaud dans le marché des immeubles

   résidentiels existants?

R. Alors, ce que nous voyons de ce volet-là, c'est,

   entre autres, au tableau 5 de notre rapport. Ce
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   volet-là n'a eu absolument pas de succès. Il n'a

   pas rencontré ses objectifs qui ont été fixés de

   deux mille quatre (2004) à deux mille sept (2007).

   Il y a cent cinq (105) clients qui ont... qui ont

   accepté peut-être en participant sur un total qui

   était prévu de l'ordre de six mille (6 000).

   Alors...

Q. [218] C'est des statistiques qui se trouvent au

   tableau 19 de vos réponses, je pense?

R. Oui. Ah! oui.

Q. [219] D'accord.

R. Excusez-moi, au tableau 19 des réponses à la Régie.

   Je pense, je n'avais pas la bonne référence. Oui,

   c'est ça, au tableau 19, page 3 de la pièce S.É.-

   AQLPA-2, Document 1. Et puis, aussi, je vais vous

   rappeler que dans le rapport Technosim sur le

   potentiel d'économie d'énergie du secteur

   résidentiel qu'a fait Michel Parent pour le compte

   de Gaz Métro, il avait identifié que les

   thermostats programmables, tous les volets,

   considérait le premier... la première source de

   potentiel d'économie de l'énergie, devant même les

   génératrices... les génératrices à... les

   chaudières à condensation. Alors, c'était première

   position, thermostat programmable, abaissement de
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   jour et de nuit et thermostat programmable en

   troisième position, abaissement de nuit.

           Alors, il y a donc une barrière commerciale

   manifeste à l'atteinte du potentiel. Et nous devons

   donc constater avec Gazifère la répugnance que les

   clients ont à payer un instrument de contrôle pour

   un appareil loué. Alors, nous croyons donc qu'il

   est justifié que Gazifère paye le coût de ces

   thermostats, même si en deux mille sept (2007) la

   décision de la Régie avait été à l'effet contraire.

           Alors, nous recommandons à la Régie

   d'appuyer le budget demandé par Gazifère pour ce

   volet.

   INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [220] Peut-être une question immédiatement,

   Monsieur Fontaine...

R. Oui.

Q. [221] ... juste pour m'assurer que je comprends

   bien. Parce que Gazifère, ce qu'ils demandent, ce

   n'est pas de payer elle-même la portion de

   thermostat, c'est de faire défrayer par l'ensemble

   de la clientèle le quarante dollars (40 $) que les

   clients ne sont pas prêts à débourser. Vous, vous

   dites de défrayer elle-même. Est-ce que je

   comprends bien?
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R. Bien, moi, ce que j'ai compris en faisant des

   calculs que ça donne quatre-vingts dollars (80 $)

   par client.

Q. [222] Oui, mais qui paye le quatre-vingts dollars

   (80 $)?

R. Bien, le quatre-vingts dollars (80 $) est payé par

   la base... la base des revenus de Gazifère...

Q. [223] Donc...

R. ... par le PGEÉ.

Q. [224] Donc, ce n'est pas Gazifère qui défraie le

   montant?

R. Bien là, si c'est pas Gazifère, c'est le...

Q. [225] C'est le consommateur.

R. Moi, je l'ai vu dans le coût du PGEÉ là, que si je

   multiplie le nombre de participants par quatre-

   vingts dollars (80 $), j'arrive au bon résultat,

   j'arrive...

Q. [226] Je suis d'accord, mais ce n'est pas une

   sortie...

R. Pardon?

Q. [227] Ce n'est pas une sortie de fonds directement

   de la poche de Gazifère.

R. Bien, ça vient du PGEÉ. Le PGEÉ est assumé par

   Gazifère.

Q. [228] Mais, le PGEÉ est assumé aussi par le tarif
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   sur le consommateur.

R. Bien, oui, mais quand je dis Gazifère, c'est les

   revenus de Gazifère là...

Q. [229] Bien, c'est pas tout à fait...

R. ... c'est pas nécessairement l'actionnaire.

Q. [230] Je ne suis pas tout à fait certain que

   c'est... C'est plutôt l'ensemble des consommateurs

   qui payent, c'est juste ça.

R. Bien, c'est toujours... Moi, je pense que, dans la

   vie, c'est toujours l'ensemble des consommateurs

   qui payent quel que soit ce qu'on dépense. Je sais

   que je paye le salaire de je ne sais pas quel

   joueur aux États-Unis là, je le sais.

Q. [231] Parfait. Merci. Continuez.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [232] Je vais passer au volet maintenant de la

   nouvelle construction, donc toujours dans les

   thermostats programmables, les nouvelles

   constructions, location de génératrice à air chaud,

   ainsi que le volet marché existant, clients déjà

   propriétaires de génératrice d'air chaud

   EnergyStar. Je vous demanderais de commenter les

   propositions de Gazifère concernant ces deux

   volets.

R. Oui. Bien, nous nous réjouissons de l'élaboration
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   d'un nouveau volet qui vise les clients qui sont

   déjà propriétaires de génératrice EnergyStar et

   nous recommandons à la Régie d'approuver les

   budgets demandés. Et puis, ça va dans le sens

   d'aller chercher le potentiel qui est identifié

   dans l'étude sur le potentiel par Technosim.

Q. [233] Toujours sur la question des thermostats, un

   peu plus tôt aujourd'hui, plusieurs questions

   exprimaient une interrogation quant à savoir s'il y

   avait une évaluation du programme des thermostats.

   Est-ce que vous pouvez élaborer là-dessus?

R. Oui. Bien, il y en a eu une qui a été faite par...

   qui a été demandée par Gaz Métro. Je n'ai pas de

   mémoire le dossier. Je pense qu'on regardait que

   c'était 3584...

Q. [234] Nous l'avons ici là, c'est...

R. C'est parce que je l'ai pas de...

Q. [235] ... c'est le R-3484-2001.

R. 3484.

Q. [236] Oui. SCGM-10, Document 4.

R. Et ça avait été fait. De mémoire, je me souviens

   qu'une des conclusions, c'est que les gens ne

   mettaient pas une température basse, très basse la

   nuit, mais peut-être qu'avec des campagnes de

   communication, peut-être que ça va s'améliorer ou
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   que ça s'est amélioré.

Q. [237] Je passe maintenant aux différents programmes

   de Gazifère qui sont réalisés en partenariat avec

   l'Agence de l'efficacité énergétique, à savoir les

   programmes « NovoClimat », « Novitherm »,

   « Rénoclimat » et « Éconologis » qui sont couverts

   aux pages 14 à 16 de votre rapport.

R. Oui.

Q. [238] Que pensez-vous de l'évolution proposée par

   Gazifère de ces programmes?

R. Oui. Bien, nous sommes d'accord avec l'évolution

   proposée par Gazifère pour ces programmes. Entre

   autres, l'introduction d'un volet génératrice

   EnergyStar dans le programme Éconologis, puis

   l'abandon du volet thermographie du programme

   Rénoclimat.

Q. [239] Est-ce que vous avez un commentaire

   concernant le retard du gouvernement du Québec

   quant à l'adoption de nouvelles normes d'efficacité

   énergétique en construction résidentielle et

   également pour les chauffe-eau, c'est un autre

   volet que vous avez couvert tout à l'heure?

R. Oui.

Q. [240] C'est couvert aux pages 14... aux pages,

   pardon, 15 et 16 de votre rapport.
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R. Oui. Alors, ces deux retards pour les nouvelles

   normes en construction résidentielle, pour les

   nouvelles normes pour les chauffe-eau, ça cause des

   effets pervers sur les programmes d'efficacité

   énergétique des distributeurs. Ils ne savent plus

   trop trop sur quel pied danser. Est-ce qu'ils le

   maintiennent? Est-ce qu'ils l'abandonnent? Est-ce

   qu'ils arrêtent d'en faire la publicité, et

   caetera.

           Alors, ça, dans les décisions, peut-être

   que la Régie pourrait dire qu'elle déplore que les

   retards ont un effet difficile pour les

   distributeurs. On a vu Hydro-Québec qui dit « bon,

   bien, en telle année, je cesse mon NovoClimat ».

   Les chauffe-eau, ça a été abandonné par SCGM en

   deux mille cinq (2005). Alors, ça, c'est des

   éléments pervers puis contre-productifs.

Q. [241] Justement, j'arrive sur la question des

   chauffe-eau, en fait, du bloc de programmes qui

   sont couverts aux pages 17 à 19 de votre rapport, à

   savoir les locations de chauffe-eau, la trousse, la

   récupération de la chaleur des eaux de douche et le

   chauffe-eau instantané. Quels sont vos commentaires

   sur ces derniers programmes résidentiels?

R. Bien, nous sommes d'accord avec l'orientation qui
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   est proposée par Gazifère, puis en particulier avec

   l'introduction de deux nouveaux programmes, soit la

   récupération des eaux de douche puis le programme

   des chauffe-eau instantanés. Nous recommandons à la

   Régie d'approuver les budgets demandés par

   Gazifère.

Q. [242] Et la réintroduction par Gazifère du

   programme de chauffe-eau en location?

R. Oui. Bien, nous sommes d'accord, mais ça nous

   montre encore les effets négatifs des retards à

   approuver des normes. Puis, il y a eu de

   l'ambiguïté à cet effet. À un moment donné, au

   gouvernement fédéral, la norme semblait appliquer,

   mais... c'est-à-dire elle semblait promulguer, mais

   elle n'était pas appliquée. Je rappelle ici là

   que... bien, je l'ai mentionné tout à l'heure, Gaz

   Métro a abandonné ce programme-là, son PE-105, en

   juin deux mille cinq (2005). Alors, ça fait que,

   eux... puis, ils ne l'ont pas repris depuis.

Q. [243] Aux pages 20 à 22 de votre rapport, vous

   traitez des programmes d'efficacité énergétique des

   secteurs commerciaux et institutionnels. Quels sont

   vos commentaires sur les programmes de ce secteur?

R. Bien, nous sommes d'accord avec l'orientation

   proposée par Gazifère. Entre autres, nous acceptons
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   l'analyse de Gazifère sur le type de participants

   au programme d'optimisation énergétique des

   bâtiments. On est d'accord qu'ils vont être moins

   nombreux et que, petit à petit, Gazifère épuise une

   partie du potentiel. Et nous sommes aussi d'accord

   avec l'abandon du programme relatif à l'analyse

   thermographique. Puis là encore, bien, on

   propose... on recommande à la Régie d'approuver le

   budget demandé par Gazifère.

Q. [244] Et finalement, la dernière question

   concernant les pages 24 et 25 de votre rapport.

   Quels sont vos commentaires concernant le budget

   demandé cette année par Gazifère pour ses

   investissements de moins de quatre cent cinquante

   mille dollars (450 000 $)?

R. Bon. Bien, on a fait une comparaison rapide avec le

   dossier R-3621-2006. Alors, on constate que les

   coûts par client sont tels que le taux de

   rendement, le TRI, est passé de neuf et cinquante-

   huit pour cent (9.58 %) à dix et quarante-deux pour

   cent (10.42 %) dans un contexte où le taux

   d'escompte de Gazifère diminue, alors... Et puis,

   aussi, que les coûts unitaires chargés aux clients

   ont diminué un petit peu par rapport à ce qui était

   demandé dans la cause R-3621.
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           Alors, pour ces raisons, on recommande à la

   Régie d'approuver les budgets demandés par Gazifère

   qui sont dans une situation plus favorable que ce

   que c'était dans la cause R-3621.

Q. [245] Est-ce que cela complète votre témoignage?

R. Ça complète.

Q. [246] Alors, je vous remercie, Monsieur le

   Président et Mesdames les Régisseurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Fontaine et merci Monsieur Neuman.

   Est-ce qu'il y a des questions de la part

   d'intervenants? Pas de questionnement. Maître

   Tremblay pour Gazifère

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questionnement. Maître Troilo.

   INTERROGÉ PAR Me LIDIA TROILO :

Q. [247] J'en aurais peut-être une faisant suite à la

   question du régisseur Hardy un peu plus tôt. Les

   clients qui reçoivent, les clients en location qui

   reçoivent un thermostat gratuit qui est payé par

   tous les clients, tantôt, vous avez dit que

   Gazifère, oui, paie, mais en arrière, ce sont tous

   les consommateurs. Est-ce que vous jugez qu'une
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   telle approche est équitable pour les

   consommateurs?

R. Bien, moi, c'est un programme d'efficacité

   énergétique. Je pense que la réponse que j'ai

   donnée à la Régie, j'ai fait la comparaison avec le

   programme des génératrices, puis montrer que, pour

   l'équilibre tarifaire, là, pour le test du TNT,

   test de neutralité tarifaire, le programme des

   génératrices est plus coûteux que le programme des

   thermostats.

           C'est sûr que lorsqu'on parle du PGEÉ,

   surtout dans le cas des distributeurs gaziers,

   bien, les tests de neutralité tarifaire sont

   négatifs. Ça, on ne peut pas s'en sortir. Mais

   celui-là ne l'est pas plus qu'un autre. Même il

   l'est beaucoup moins que d'autres.

Q. [248] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Troilo.

   INTERROGÉ PAR Me LOUISE ROZON :

   Louise Rozon pour la Régie. J'aurais peut-être

   juste une petite précision à cet égard-là.

Q. [249] Est-ce que vous êtes au courant s'il y a des

   études qui ont été faites et qui permettent

   d'évaluer l'impact d'une mesure qui est offerte
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   gratuitement versus l'impact d'une mesure où le

   client doit contribuer? Est-ce qu'on a déjà fait la

   distinction ou c'est des choses qui n'ont pas été

   mesurées à ce jour?

R. Moi, je n'ai pas cette mesure-là. Intuitivement, on

   peut penser que quelque chose qu'on paie, ça a plus

   d'attrait que quelque chose qui nous est donnée,

   qu'on va peut-être mieux l'utiliser intuitivement.

Q. [250] O.K.

R. Mais je n'ai pas vu d'étude. Et puis pour reprendre

   ce qui a été dit ce matin, c'est sûr, puis je pense

   que le président l'a fait ressortir, la

   rentabilité, la rentabilité du programme pour le

   client participant est très élevée. Même s'il

   payait tout, il serait très élevé. J'ai plaidé ça

   l'an dernier. Puis les résultats sont là. Il ne se

   passe rien. Comment c'est qu'on dirait, les gens

   ont tort, ils ont beau avoir tort, ils ne le font

   pas.

Q. [251] Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Ça complète les questions de la Régie.

   Maître Neuman, est-ce que votre preuve est

   complétée?
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, notre preuve est terminée. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Nous vous remercions, Monsieur Fontaine.

   Maître Cadrin, pensez-vous en trente minutes que

   vous passez?

   Me STEVE CADRIN :

   Si je me fie à ce que je vous ai dit dans ma

   lettre, amplement.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Donc on va vous écouter.

                   ________________

   PREUVE DE UMQ

   Me STEVE CADRIN :

   Pendant que monsieur Rozéfort s'installe, Steve

   Cadrin pour l'Union des municipalités du Québec

   avec monsieur Louis-Renault Rozéfort comme

   analyste, qui est maintenant disponible pour se

   faire assermenter.
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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce vingt-troisième (23e) jour

   du mois d'octobre A COMPARU :

   LOUIS-RENAULT ROZÉFORT, comptable agréé, ayant son

   adresse d'affaires au 190, chemin du Bord-de-l'Eau,

   Laval (Québec),

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [252] Monsieur Rozéfort, vous avez préparé un

   mémoire dans ce dossier. Je comprends que c'est

   vous-même qui avez préparé ce mémoire et donc ce

   n'est pas en collaboration, mais vous-même qui avez

   confectionné le mémoire. Est-ce que c'est exact?

R. Oui.

Q. [253] Est-ce que vous acceptez ce mémoire pour être

   déposé en preuve écrite pour valoir pour votre

   témoignage dans ce dossier?

R. Oui.

Q. [254] Je comprends que la cote est C-5-3. Merci. Je

   comprends que, dans ce mémoire, Monsieur Rozéfort,

   vous m'aviez indiqué tout à l'heure, lorsque nous

   étions derrière, que vous aviez peut-être certaines

   corrections qui font suite aux dernières réponses

   fournies par Gazifère dans les chiffres qui

   apparaissent dans le fond dans votre mémoire à
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   différents tableaux. Je pense qu'on se situe aux

   pages 11 à 14?

R. Oui.

Q. [255] Je ne sais pas si vous voulez qu'on vous en

   fasse peut-être une nomenclature rapidement,

   directement verbalement à la Régie. De toute façon,

   nous allons vous fournir des pages d'ici la fin de

   la journée, comme nous allons avoir beaucoup de

   temps cet après-midi. Des pages qui corrigent, si

   on peut dire, les chiffres qui étaient mentionnés

   suite aux dernières réponses fournies par Gazifère.

   C'est à la discrétion de la Régie. On peut vous

   faire la nomenclature des chiffres si vous voulez

   dans les tableaux maintenant. Ce n'est pas

   nécessaire pour la présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, si vous pouvez le faire tout de suite, ça

   pourrait être...

   Me STEVE CADRIN :

   Ça va faire plaisir.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me STEVE CADRIN :

Q. [256] Monsieur Rozéfort, donc les corrections à

   apporter à votre mémoire ou les modifications à
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   apporter à votre mémoire. On se trouve à la page 11

   d'abord, je comprends?

R. Oui. Bien, laissez-moi saluer le banc avant.

   Bonjour, Monsieur et mesdames les régisseurs. Donc,

   les corrections partent de la page 11. Ces

   corrections-là découlent de la réponse de Gazifère,

   GI-20, Document 2, à la page 3. C'est la dernière

   réponse qui est rentrée. Gazifère s'était un peu

   trompé dans le calcul de l'amortissement. Donc,

   c'est ces calculs-là qui vont modifier mes pièces.

   Quoique, au niveau du revenu, ça n'a pas changé

   grand-chose vraiment. Donc, à la page 11, juste

   deux secondes, je me fais une idée. Deux secondes.

   Parce que je ne sais pas lequel. Je n'ai pas les

   pièces comparatives à côté de moi. Je regarde un

   peu pour me faire une idée mentale de ce qui s'est

   passé.

   LE PRÉSIDENT :

   Si c'est peut-être plus efficace, ça pourrait être

   un engagement pour être sûr de ne pas avoir quand

   même avoir des erreurs, peut-être un engagement

   pour l'UMQ de déposer à la fin de la journée.

   Me STEVE CADRIN :

   Ça va être plus facile parce que c'est plusieurs

   chiffres dans plusieurs colonnes, dans plusieurs
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   lignes. À la fin, on s'y perd dans les chiffres.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'on peut prendre un engagement de l'UMQ?

   Me STEVE CADRIN :

   Absolument.

   LE PRÉSIDENT :

   Engagement 1.

   Me STEVE CADRIN :

   Fournir les pages corrigées 11 à 14 pour éclairer

   tout le monde rapidement sur le dossier.

   E-1 (UMQ) :  Fournir les pages corrigées 11 à 14 du

                mémoire de l'UMQ (demandé par la

                Régie).

Q. [257] Si vous n'avez pas d'objection, Monsieur

   Rozéfort, je vais vous passer la parole pour

   expliquer un peu votre mémoire dans son ensemble,

   cette fois-ci. Nous avions réservé quinze (15)

   minutes de temps. Vous pouvez faire plus vite ou

   plus lentement, mais ne parlez pas plus vite s'il

   vous plaît.

R. Je vais parler calmement. Bon. Il y a deux aspects

   à mon mémoire. Il y a premièrement l'aspect

   mécanique, je dirais, de vérifier que la formule a
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   été appliquée correctement. Cette approche a été,

   la formule a été examinée. Bon. Je pense que

   l'application mécanique de la formule est bien

   faite. Maintenant, la Régie a posé des questions

   qui la préoccupaient, c'est-à-dire qu'est-ce que

   les intervenants pensaient des amortissements du

   compte de stabilisation de la température, du gaz

   perdu et des charges réglementaires.

           En fait, la position de l'UMQ là-dessus,

   c'est que si la Régie devait s'en aller vers les

   amortissements de ce compte-là, elle devrait

   amortir tous les comptes, ne pas choisir d'amortir

   un compte et puis de laisser les autres suivre le

   régime traditionnel. Parce que si on amortissait,

   par exemple, juste le compte de stabilisation de la

   température, du gaz perdu, ça mettrait, disons deux

   cent quarante-deux mille dollars (242 000 $) dans

   les revenus requis, alors que, finalement, ça

   ferait une augmentation tarifaire un peu plus forte

   alors que les autres comptes, en amortissant les

   autres comptes, on se trouve à en fait

   contrebalancer l'effet de ce compte-là.

           Et même quand j'ai refait le tableau

   corrigé à partir de la réponse de Gazifère, ça n'a

   pas vraiment changé. Quand on considère qu'est-ce
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   que ça fait si on prend la somme de ces

   amortissements de compte, le revenu finalement,

   c'est comme quatre trente sous pour un dollar. On

   se trouve toujours autour des mêmes affaires. C'est

   comme deux point sept, un point un, deux point

   sept, et sept point sept, je pense, pour le revenu

   de distribution.

           Ça tourne. On retombe quasiment dans le

   même pattern. Ça ne change pas fondamentalement sur

   la vision globale. Donc, on devrait quasiment

   prendre tous les comptes et les amortir si la Régie

   devait s'en aller vers ça.

           Deuxième élément, j'ai suggéré d'amortir le

   compte de stabilisation de la température en

   prenant l'amortissement dégressif au lieu de

   l'amortissement linéaire. Et le motif à cet effet,

   c'était que l'amortissement dégressif permet de

   garantir une certaine stabilité dans les tarifs. En

   fait, c'est quelque chose de très mécanique. Ça

   dépend comment on voit la situation.

           C'est quelque chose qui peut se poser

   quasiment à la onzième année. C'est vraiment à long

   terme. On ne voit pas ça tout de suite qu'est-ce

   qui va se passer, qu'est-ce qui pourrait se passer

   éventuellement. Supposons qu'on regarde, qu'on
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   prend deux cent mille dollars (200 000 $)

   d'amortissement avec le solde qu'on a ici, c'est un

   exemple que je pourrais dire très très théorique,

   on prend deux cent mille dollars (200 000 $)

   d'amortissement avec le solde qu'on a, au bout de

   dix ans, ce solde-là, il disparaît, il était de

   deux cent mille (200 000 $).

           L'année, là on prend finalement le solde

   qui... on prend le montant qui apparaît l'année

   prochaine. Donc on est en train de l'amortir et on

   perd un amortissement, et il est remplacé par,

   disons, si c'était un montant de quatre-vingt mille

   (80 000 $) amorti sur dix ans, ça donne huit mille

   (8 000 $). Donc on perd deux cent mille (200 000 $)

   puis arrive huit mille (8 000 $).

           Donc c'est un peu ce jeu-là que

   l'amortissement linéaire fait. À un certain moment

   donné, quand on a fini une tranche d'amortissement,

   si la tranche qui remplace cette tranche qui est

   épuisée est très différente de la tranche qui est

   épuisée, on va avoir comme des fluctuations. Mais

   c'est vraiment à long terme, là, dans deux, trois

   ans, ce n'est pas un effet qui sera visible

   vraiment, il faut vraiment que ce soit une tranche

   qui disparaît pour être remplacée par une autre
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   tranche.

           Donc ça, c'était un élément de mes

   recommandations. Troisième élément, il y a un

   nouvel indice portant sur la satisfaction de la

   clientèle. Et Gazifère a proposé d'amortir les

   indices, je pourrais dire, de façon, pas d'amortir,

   de donner le même poids à tous les indices. Moi,

   j'ai proposé de donner vingt-cinq pour cent (25 %)

   à cet indice-là.

           Donc, en fait, bon, il y a la demande

   d'autorisation des budgets d'extension; bon, ça, je

   n'ai rien à dire, on peut approuver cette demande-

   là parce que, finalement, ces projets-là sont

   rentables d'après la preuve qui a été déposée.

           Donc ça complète ma présentation. Merci de

   m'avoir écouté.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Rozéfort. Maître Cadrin?

   Me STEVE CADRIN :

Q. [258] J'ai juste une question. Sur la question de

   l'amortissement que vous suggérez, vous suggérez

   l'amortissement dégressif, mais quelle est la

   motivation, pourquoi vous faites cette suggestion-

   là?

R. Il y a la motivation que j'ai déjà exposée, c'est-
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   à-dire, ça permet de stabiliser un peu les tarifs,

   de ne pas avoir de variation dans les tarifs pour

   le très long terme, là, je pourrais... bien, le

   très long terme, dix ans, ce n'est pas du très long

   terme, pour le long terme.

           Et deuxième élément aussi que

   l'amortissement dégressif permet, ça rapproche un

   peu plus la charge d'amortissement de la

   génération, si vous voulez, qui a bénéficié ou bien

   qui a causé l'élément qu'on amortit. Parce que dix

   pour cent (10 %) dégressif, si tu amortis cent

   mille (100 000 $), c'est dix pour cent (10 %) de

   cent mille (100 000 $) la première année, tu as un

   neuf mille (9 000 $) qui a, bien, neuf mille

   (9 000 $) qui apparaît quelque part, là, je vais

   vite, là; donc la deuxième année, c'est dix pour

   cent (10 %) de neuf (9).

           Donc la première année, tu as toujours un

   plus gros poids d'amortissement plus proche, donc

   ça respecte, si vous voulez, une question de

   génération; ça ne respecte pas parfaitement mais ça

   rapproche les coûts de la génération qui en a

   profité ou bien qui les a causés, ça dépend de

   qu'est-ce que tu amortis.
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   Me STEVE CADRIN :

   Ça complète mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors merci, Maître Cadrin. Est-ce qu'il y a un

   questionnement de la part des intervenants... pas

   de questions. Maître Tremblay?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Maître Troilo, pour la

   Régie?

   INTERROGÉ PAR Me LIDIA TROILO :

   Bonjour, Monsieur Rozéfort. Je vais prendre une

   seconde pour vous saluer.

R. Bonjour.

Q. [259] Alors ma question porte sur les indices de

   qualité. Alors, en préambule, en fait, à la page 7

   de votre mémoire, vous soumettez qu'il y aurait

   lieu de pondérer un nouvel indice relié à la

   satisfaction de la clientèle à vingt-cinq pour cent

   (25 %); vous avez été très bref dans la

   présentation que vous venez de faire.

           Vous justifiez votre recommandation par le

   fait que les, en fait, je reprends, l'indice

   portant sur la rapidité de réponse aux appels
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   téléphoniques pourrait être pondéré quant à elle à

   quinze pour cent (15 %). Alors vous justifiez votre

   recommandation par le fait que :

                ... ces deux indices sont quelque peu

                reliés. Étant donné que celui sur la

                satisfaction de la clientèle est

                nouveau, il y aurait lieu de montrer

                l'importance que l'on accorde à ce

                nouvel indice.

   Comment évaluez-vous l'importance du nouvel indice

   qui est relié à la satisfaction de la clientèle par

   rapport aux autres indices de qualité de service

   qui sont utilisés par le Distributeur, soit

   l'entretien préventif, la rapidité de réponse aux

   situations d'urgence ainsi que la fréquence de

   lecture des compteurs?

R. Votre question, c'est comment j'évalue la rapidité,

   le nouvel indice par rapport à...

Q. [260] Par rapport aux autres...

R. ... l'entretien préventif, par rapport à aux

   autres... bon, rapidité des réponses aux urgences,

   là, O.K., premier élément, il faut distinguer deux

   types d'indices, dans ma tête, là, je dis ça de

   même, il faut distinguer deux types d'indices.

           Il y a les indices de qualité, c'est-à-dire
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   de clientèle, c'est-à-dire qui peuvent faire

   plaisir à la clientèle, comme par exemple répondre

   au téléphone plus vite. Donc tous ces indices-là

   font partie de ce qui, de l'indice, je pourrais

   dire, de qualité de service à la clientèle. C'est

   pour ça que j'ai pensé de diminuer la rapidité de

   réponse au téléphone, parce que quelqu'un qu'on

   fait attendre, qu'on fait niaiser, là, il va avoir

   une mauvaise opinion de la compagnie et puis,

   fondamentalement, ça va se refléter si jamais on le

   « pogne » dans un échantillon pour calculer est-ce

   que vous êtes satisfait par rapport à la compagnie.

Q. [261] S'il est interrogé dans le sondage?

R. Si, par hasard, il est interrogé, là, il va

   vraiment, ça va avoir une influence sur ses

   réponses. Bon. Maintenant, il y a les indices, je

   pourrais dire, de sécurité. Ce ne sont pas des

   indices comme, par exemple, rapidité aux appels

   d'urgence, ce ne sont pas des indices qu'on,

   disons, entre guillemets, on « tripote » beaucoup,

   c'est des indices importants.

           Maintenant, il y a, par exemple,

   l'entretien préventif. L'entretien préventif, c'est

   un indice que je trouve que généralement, les

   compagnies réalisent toujours cet indice-là à cent
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   pour cent (100 %). Et, en fait, toute compagnie qui

   se respecte ne peut pas prendre la chance de ne pas

   faire ça. Donc je trouve que c'est un, comme

   gratuitement donné, on pourrait même le diminuer

   pour donner plus de poids à d'autres indices, parce

   qu'une compagnie qui se respecte ne va pas vraiment

   se permettre de ne pas faire cet entretien-là,

   surtout dans le gaz.

           Donc je pense que c'est comme facile, je

   pourrais dire. Donc c'est un peu cette espèce de,

   je pourrais dire, d'échange de...

Q. [262] Le raisonnement que vous avez fait, en fait,

   pour arriver à pondérer le nouvel indice à vingt-

   cinq pour cent (25 %)?

R. Oui.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Troilo. Merci, ça complète les

   questions de la Régie. Merci beaucoup, Monsieur

   Rozéfort. Maître Cadrin, je vous remercie, si ça

   complète votre preuve?

   Me STEVE CADRIN :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :
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   Merci bien. Il est treize heures quinze (13 h 15),

   on a passé à travers la preuve au complet. Je

   remercie l'ensemble des participants pour leur

   efficacité, ça a été très apprécié.

           Il reste la question des engagements, est-

   ce qu'on peut s'assurer que les engagements soient

   déposés pour la fin de la journée, pour permettre

   justement à Gazifère, s'il y a contre-preuve, de

   pouvoir la faire demain matin?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Monsieur le Président, Louise Tremblay, pour

   Gazifère. En ce qui a trait à l'engagement de

   Gazifère, est-ce que ça serait possible de le

   déposer seulement demain matin, le fameux tableau

   avec les chiffres changés, est-ce que ça, c'est

   possible de le déposer juste demain matin?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, si ça n'a pas d'impact sur les argumentations

   de...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   On me dit qu'il n'y a pas de problème, on pourrait

   l'envoyer aujourd'hui.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, parfait. Donc on s'attend à ce que tous les

   engagements de chaque intervenant soient répondus
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   d'ici la fin de la journée. Étant donné que la

   portion de demain matin sera couverte par les

   argumentations et la réplique, on pourrait

   amplement commencer un peu plus tard, donner une

   petite période aux gens justement pour planifier

   leur contre-preuve et finaliser s'il y a des

   finalisations à faire au niveau des argumentations.

   On pourrait redébuter à neuf heures trente

   (9 h 30).

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Très bien. Je voulais juste aviser tout de suite la

   Régie qu'il y aura une contre-preuve de la part de

   Gazifère, pas nécessairement une longue contre-

   preuve mais il faut tenir compte qu'il y aura une

   contre-preuve.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, on s'attendait à ça.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Parfait, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Lussier?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président. Alors pour

   l'engagement qui a été pris par OC/ACEF,

   évidemment, nous allons faire tout ce qui est dans
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   notre pouvoir pour le déposer aujourd'hui, d'ici la

   fin de la journée; et si on n'est pas en mesure de

   le faire, bien, ce sera définitivement au plus tard

   demain, vers neuf heures (9 h), neuf heures trente

   (9 h 30).

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc l'audience est levée, on reprend demain matin

   à neuf heures trente (9 h 30). Merci.

   AJOURNEMENT

                  ___________________
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           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN

   RIOPEL, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer en français, avec la méthode sténotypie,

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   JEAN RIOPEL

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

